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MUNICIPALITÉ ET SANTÉ 

Une municipalité est souvent associée à une 
organisation responsable de la gestion 
d’infrastructures, de l’administration des 
questions d’ordre foncier ou de la dispensation 
de services aux citoyens. Or, la municipalité est 
également un milieu de vie complexe, 
circonscrit sur un territoire donné, au sein 
duquel les citoyens entrent en contact les uns 
avec les autres et se développent au gré de 
leurs interactions avec leur environnement. 

Ce milieu de vie municipal, illustré à la Figure 1, 
se compose des environnements naturels et 
bâtis et des services et règlements, directement 
sous l’autorité des administrations municipales, 

et dont les influences se répercutent 
notamment à travers l’économie locale, la 
communauté et les habitudes de vie des 
citoyens. Ce milieu de vie est sensible aux 
décisions municipales puisque toutes actions 
affectant les environnements dans lesquels 
vivent les citoyens et les services qui leur sont 
offerts sont susceptibles d’influencer leur santé 
et leur qualité de vie. Dans cette perspective, et 
en raison des nombreux pouvoirs et leviers dont 
disposent les municipalités, les administrations 
municipales doivent être considérées comme 
des acteurs incontournables du développement 
du mieux-être et de la santé de leurs citoyens. 

ÉVALUATION D’IMPACT SUR LA SANTÉ EN MONTÉRÉGIE 

La Direction de santé publique (DSP) de la 
Montérégie est la première DSP du Québec à 
offrir aux Municipalités de son territoire la 
possibilité de participer à une démarche 
d’évaluation d’impact sur la santé (EIS). En 
s’inscrivant dans un vaste courant international, 
et en s’appuyant sur le concept de milieu de vie 
municipal, la DSP de la Montérégie innove en 
permettant aux Municipalités d’anticiper les 
impacts sur la santé d’un projet particulier, 
avant que celui-ci ne soit mis en œuvre. 

Basé sur le partenariat, le dialogue et le partage 
de connaissances entre les décideurs 
municipaux et une équipe multidisciplinaire de 
professionnels de santé publique, le processus 

d’EIS permet de poser un regard nouveau sur un 
projet en cours d’élaboration afin d’en 
maximiser les effets bénéfiques sur la santé et la 
qualité de vie des citoyens concernés et d’en 
atténuer les répercussions potentiellement 
négatives. Au terme de l’EIS, les décideurs 
municipaux disposent d’analyses et de 
recommandations qui tiennent compte de leur 
réalité locale et qui permettent d’accroître le 
potentiel-santé de leur projet. 
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Figure 1 : Milieu de vie municipal et santé 

 
Traduit et adapté de Barton & Grant (2006) [2] 

 

 

 

 

 

Le schéma ci-contre représente les diverses composantes du milieu de vie municipal. La zone bleue 
représente les champs d’action directs de la municipalité dont les répercussions peuvent se faire sentir 
sur les composantes de la zone verte. 

Les environnements naturels et bâtis et les services et règlements municipaux représentent autant de 
champs d’action à la disposition de la municipalité pour influencer d’autres composantes du milieu de 
vie qui échappe à leur contrôle direct, soit l’économie locale, la communauté et les habitudes de vie des 
citoyens. 

L’ensemble des actions posées par les municipalités est susceptible d’influencer leur milieu de vie. Elles 
sont ainsi une source d’influence majeure pour la santé, le bien-être et la qualité de vie de leurs 
citoyens. 
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PROJET ET TERRITOIRE À L’ÉTUDE

Le projet de revitalisation du Vieux-Sorel 
actuellement à l’étude s’inscrit dans une 
perspective longuement planifiée 
d’amélioration de la qualité des infrastructures 
municipales, de renforcement du potentiel 
commercial, de soutien à la rénovation du parc 
résidentiel et de préservation et mise en valeur 
du patrimoine bâti du secteur. 

Aux fins de ce rapport et de disponibilité de 
données socioéconomiques, le territoire du 

Vieux-Sorel, dont les limites sont constituées du 
boulevard Fiset à l’est, de la rue Victoria au sud 
et de la rivière Richelieu et du fleuve Saint-
Laurent à l’ouest et au nord, a été étendu aux 
aires de recensement définies par Statistique 
Canada, tel que présenté à la Figure 2. Ce 
territoire est habité par près de 4665 citoyens 
répartis au sein de 2200 ménages (logements). 

Figure 2 : Secteur du Vieux-Sorel 
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IMPACTS SUR LA SANTÉ ET RECOMMANDATIONS

Basé sur le plan d’action élaborée par la Ville, ce 
rapport présente des analyses s’appuyant sur 
des données et des observations décrivant l’état 
de situation dans le Vieux-Sorel. Il propose des 
recommandations concrètes et réalistes visant à 
améliorer les retombées du projet de 
revitalisation sur la santé et la qualité de vie des 
citoyens du secteur. En ce sens, il permet de 
nourrir la réflexion et d’appuyer les décisions 
sur différents moyens pour améliorer la santé et 
la qualité de vie des résidents à partir des 
caractéristiques du projet considérées comme 
étant les plus pertinentes et importantes d’un 
point de vue de santé des populations. 

Tel qu’illustré à la Figure 3, les caractéristiques 
retenues de ce projet sont les réseaux et 
infrastructures de transport, les parcs et 
espaces verts urbains ainsi que le parc de 
logements résidentiels. Ces trois 
caractéristiques, en raison de leurs influences 
sur la pratique d’activité physique, la sécurité, 

les conditions socioéconomiques, le capital 
social, les îlots de chaleur urbains la qualité de 
l’air et le bruit, sont susceptibles d’influencer la 
santé, le bien-être et la qualité de vie des 
résidents du Vieux-Sorel. 

Les prochaines sections de ce rapport sont 
consacrées à présenter les impacts respectifs de 
chacune des caractéristiques du projet de 
revitalisation du Vieux-Sorel sur les résidents du 
secteur. Des recommandations suivent les 
analyses afin de proposer des pistes 
d’intervention pour améliorer le projet et ses 
impacts. L’annexe 1 présente, sous forme de 
tableau synthèse, l’ensemble des 
recommandations contenues dans ce rapport. 
Ces analyses s’appuyant sur les répercussions 
des principales actions prévues dans le projet 
sur sept déterminants de la santé, les liens entre 
ces derniers et la santé sont préalablement 
présentés dans la prochaine section. 
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Figure 3 : Représentation des impacts potentiels du projet de revitalisation du Vieux-Sorel  
sur la santé et la qualité de vie des citoyens
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DÉTERMINANTS DE LA SANTÉ AFFECTÉS PAR LE PROJET DE 

REVITALISATION 

Les déterminants de la santé sont des facteurs 
qui influencent directement ou indirectement la 
santé et le bien-être des citoyens. Ils expliquent 
en grande partie l’état de santé des citoyens et 
les écarts observés entre les individus. Agissant 
soit comme des facteurs permettant un 
développement optimal de la santé ou encore 
comme des facteurs limitant ou favorisant 
l’apparition de maladies, les déterminants de la 
santé peuvent être des facteurs individuels ou 
environnementaux (social et physique) [3, 4]. 

Dans le cadre du projet de revitalisation du 
Vieux-Sorel, la Ville entend mettre de l’avant 
plusieurs initiatives touchant le réseau de 
transport et ses infrastructures, les parcs et le 
verdissement et l’entretien et la rénovation du 
parc résidentiel vieillissant. Chacune de ces 
initiatives est susceptible d’influencer un 
ensemble de déterminants de la santé, dont les 
principaux sont présentés ci-après, et pour 
lesquels il s’avère important de considérer les 
impacts des actions municipales. 

Activité physique 

La pratique régulière d’activité physique 
contribue au développement d’une bonne santé 
physique et mentale. Elle permet de réduire la 
mortalité pour divers types de maladies 
chroniques, et ce, chez les adultes de tous âges. 
Aussi, l’adoption d’un mode de vie 
physiquement actif est reconnue pour contrer 
l’obésité et l’embonpoint de même que réduire 
l’apparition de diverses maladies, dont les 
maladies  cardiovasculaires et plusieurs types de 
cancer [5-7]. La pratique de l’activité physique 
est également reconnue pour réduire le stress 
et la dépression [8, 9]. 

Au quotidien, les 30 minutes d’activité physique 
recommandées chez les adultes et les 
60 minutes chez les jeunes [10] peuvent être 

atteintes par la pratique de loisirs ou de 
déplacements actifs, tels que la marche et le 
vélo. En Montérégie, environ 61 % des adultes 
déclaraient en 2011-2012 ne pas être 
suffisamment actifs [11]. 

Sécurité 

La notion de sécurité peut se décliner sous 
plusieurs variantes, dont celle de sécurité 
objective, quantifiable en termes de risque 
relatif, et celle de sentiment de sécurité 
associée à la perception d’un danger. Dans tous 
les cas, des lacunes à la sécurité réelle ou 
subjective peuvent engendrer des blessures 
(traumatismes), des décès ou l’adoption de 
comportements ayant des répercussions 
potentiellement néfastes sur la santé et la 
qualité de vie, telle qu’une augmentation du 
stress ou une diminution de la pratique 
d’activité physique. 

À l’échelle d’un quartier, les environnements 
naturels et bâtis et les activités s’y déroulant 
influencent la sécurité réelle et subjective des 
résidents. Ainsi, un quartier jugé non sécuritaire 
par ses résidents, en plus de provoquer de 
l’inquiétude et du stress, pourrait conduire à 
une faible fréquentation des parcs et autres 
espaces publics. 

D’autre part, les aménagements des 
infrastructures de transport influençant les 
risques de collisions [12-16], la prévention des 
blessures et décès liés aux collisions entre 
automobiles, piétons et cyclistes peut se faire 
en privilégiant des mesures améliorant la 
sécurité de tous. À cet égard, la sécurité 
routière est un enjeu important en Montérégie 
alors qu’on dénombre plus de 7 300 victimes en 
moyenne par année, entre 2009 et 2013 [17]. En 
plus de réduire les risques des blessures et de 
décès, un aménagement renforçant la sécurité 
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contribue à augmenter le sentiment de sécurité 
des citoyens et encourage à davantage recourir 
aux modes de déplacements actifs, 
particulièrement chez les enfants [18]. 

Capital social (Réseau social et soutien 
social) 

Le capital social se définit comme le niveau de 
ressources sociales dont dispose un individu 
pour accéder à des services ou des biens [19]. À 
l’image du capital économique, le capital social 
contribue à la production de réalités matérielles 
et immatérielles, telles que la richesse et la 
santé [20]. 

À cet égard, le capital social a été identifié par 
plusieurs études comme ayant un impact sur la 
baisse de la mortalité et sur l’accroissement de 
la longévité [21-23]. Cette association s’explique 
notamment par la protection que confère le 
soutien social contre le stress et ses 
conséquences néfastes sur la santé physique et 
mentale [24]. L’appartenance à des réseaux 
sociaux est aussi reconnue pour son effet positif 
sur l’adoption de comportements favorables à la 
santé, telle que la pratique d’activité physique 
[25, 26]. 

D’autre part, une communauté riche en capital 
social est également reconnue pour participer à 
son développement et sa croissance 
économique [27]. À cet effet, le capital social est 
reconnu pour être un facteur d’attraction et de 
rétention de la main-d’œuvre, particulièrement 
en milieu rural [28, 29], contribuant 
globalement à favoriser l’essor économique 
d’une région [30]. 

 

 

Conditions socioéconomiques 

Les conditions socioéconomiques, 
principalement déterminées par l’emploi, le 
revenu et la scolarité, déterminent la capacité 
des citoyens à subvenir à leurs propres besoins 
et à se procurer des biens et services essentiels 
à une vie en santé [31, 32]. Les conditions 
socioéconomiques sont associées à la santé de 
plusieurs façons, l’emploi et le revenu sont 
reconnus pour influencer autant les conditions 
de vie que les habitudes de vie. Occuper un 
emploi contribue aussi à améliorer la santé 
mentale en favorisant le maintien d’une bonne 
estime de soi et d’un sentiment 
d’accomplissement personnel [33]. La 
distribution du revenu au sein de la population 
permet de démontrer ses effets sur la 
prévalence de nombreuses maladies. À cet 
égard, la Figure 4 et la Figure 5 révèlent que les 
revenus plus faibles sont associés à une 
prévalence plus élevée de maladies cardiaques 
et à une perception moins favorable de son 
propre état de santé mentale. Les données 
montérégiennes (2004-2007) démontrent 
également que les hommes et les femmes 
favorisés au plan matériel et social peuvent 
respectivement espérer vivre 5,6 années et 
2,3 années de plus que leurs concitoyens 
défavorisés du même sexe. 
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Figure 4 : Proportion de la population de 12 ans et plus atteinte de maladies cardiaques  
selon le quintile de revenu du ménage, Québec, 2009-2010 

 

Figure 5 : Proportion de la population de 12 ans et plus percevant son état de santé mentale excellent 
ou très bon selon le quintile de revenu du ménage, Montérégie, 2009-2010 

 
 

Îlot de chaleur urbain 

Un îlot de chaleur urbain (ICU) est une zone 
caractérisée par des températures estivales de 
5oC à 10oC plus élevées que l’environnement 
immédiat [34]. L’urbanisation et les pratiques 
d’aménagement des villes contribuent à la 
création d’ICU, principalement en raison de trois 
facteurs : les matériaux utilisés emmagasinent la 

 

chaleur; la disparition du couvert végétal limite 
la dissipation de la chaleur; l’élévation des 
bâtiments réduit la circulation de l’air et ralentit 
le refroidissement nocturne [35]. Ceci 
s’additionne à l’augmentation de la fréquence 
et de la durée des vagues de chaleur comme 
conséquences des changements 
climatiques [36]. 
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Les ICU ont des impacts néfastes sur 
l’environnement et la santé. Ils contribuent à la 
formation de smog, à la hausse des demandes 
en énergie et en eau potable et peuvent générer 
un stress thermique pour la population. Ce 
stress thermique peut provoquer plusieurs 
problèmes de santé, dont des troubles de la 
conscience et des coups de chaleur, exacerber 
les maladies chroniques préexistantes, telles 
que les insuffisances respiratoires, les maladies 
cardiovasculaires et rénales, et même causer 
des décès [35, 37]. 

La vulnérabilité au stress thermique est plus 
élevée chez les personnes âgées (le risque de 
mortalité associé à la chaleur augmente après 
50 ans), pour les bébés et les jeunes enfants 
[38]. Les personnes vivant seules sont 
également plus vulnérables en raison de leur 
plus grand risque d’isolement ou d’effritement 
du réseau social. Certains problèmes de santé 
accroissent aussi le risque de mortalité en 
situation de chaleur extrême, notamment les 
maladies chroniques, l’obésité ou les problèmes 
de santé mentale [39]. Par ailleurs, certaines 
caractéristiques du logement telles qu’un 
appartement mal isolé, situé aux étages 
supérieurs, ainsi que l’absence de système de 
ventilation adéquat, sont aussi associées à un 
risque de morbidité et de mortalité plus élevé 
pendant les vagues de chaleur [37, 36]. Les 
personnes ayant un faible revenu peuvent être 
particulièrement vulnérables en raison de 
conditions de logement inadéquates, de 
l’incapacité à acquérir un climatiseur ou parce 
qu’elles sont plus nombreuses, en proportion, à 
souffrir de certains problèmes de santé. 

En Montérégie, en 2006, un adulte sur cinq se 
disait être très incommodé par les vagues de 
chaleur intense ressentie à l’intérieur de sa 
résidence. Cette proportion est plus élevée chez 
les locataires (30 %) que chez les propriétaires 
(17 %), de même qu’en milieu urbain (22 %) 
comparativement au milieu rural (13 %) [40] 

Bruit 

Le bruit réfère à une sensation auditive 
désagréable ou gênante, à un son indésirable 
ayant un potentiel de gêne ou de menace pour 
la santé. Lorsqu’il est produit dans un 
environnement ouvert et affecte tout un milieu 
de vie, il est convenu de le considérer comme 
un bruit communautaire. Les principales sources 
environnementales de bruit sont associées au 
voisinage, au transport routier, aérien et 
ferroviaire, de même qu’aux activités 
industrielles [41].  

Selon son intensité, sa durée et sa fréquence, 
les effets du bruit peuvent se traduire en 
différents degrés de gêne. Des bruits forts et 
répétés peuvent affecter la santé et la qualité 
de vie de différentes façons. Outre leurs 
conséquences négatives sur le système auditif, 
les bruits de forte intensité peuvent entraîner la 
perturbation de plusieurs activités de la vie 
quotidienne, dont la communication, le travail 
et les loisirs. Lorsqu’il survient pendant les 
heures de sommeil, le bruit peut devenir un 
agent stressant et engendrer des troubles du 
sommeil [42]. Ces derniers peuvent engendrer 
des conséquences physiologiques et 
psychologiques importantes, dont une 
augmentation du rythme cardiaque, de la 
pression artérielle et des maladies 
cardiovasculaires. Les répercussions des 
troubles du sommeil peuvent également se faire 
ressentir pendant des périodes d’éveil du 
lendemain et provoquer une fatigue accrue, des 
changements de l’humeur, un état anxieux et 
dépressif et des performances réduites [43-45]. 
Chez les enfants, les troubles du sommeil 
peuvent apporter des déficits cognitifs et des 
difficultés d’apprentissage [41, 46]. 
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Qualité de l’air 

La qualité de l’air fait référence à la pollution 
atmosphérique et la présence de contaminants 
pouvant produire un effet nocif sur la santé ou 
une gêne importante à la qualité de vie. La 
principale source de polluant atmosphérique est 
générée par les transports. En effet, en 2008, au 
Québec, le transport était responsable de 62 % 
des émissions des principaux polluants 
atmosphériques (NOx, SOx, CO, COV et 
particules) [47]. 

Les effets de la pollution atmosphérique sur la 
santé sont multiples et peuvent se traduire par 
des symptômes respiratoires aigus (toux, 
irritation et inflammation des bronches) et des 
maladies chroniques affectant le système 
cardio-respiratoire [48, 49]. Suite à une 
exposition à court terme, la pollution 
atmosphérique contribue principalement à 
exacerber les maladies respiratoires ou 
cardiovasculaires préexistantes (asthme, 
ischémie, etc.) [50-52] et est associée à une 
hausse des hospitalisations et des visites à 
l’urgence [48, 53]. Lors d’une exposition à long 
terme, une hausse de la mortalité, des cancers  

 

du poumon et des pneumonies est rapportée 
[48, 51]. Récemment, le Centre international de 
Recherche sur le Cancer (CIRC) a reconnu la 
pollution de l’air extérieur comme étant aussi 
cancérigène pour l’homme que la fumée de 
tabac secondaire [54]. 

Ainsi, il a été estimé en 2004 que la pollution 
atmosphérique est responsable de 6 000 décès 
prématurés par année dans huit grandes villes 
du Canada, ce qui représente 8 % des décès 
pour toutes causes confondues [48]. Même si la 
pollution de l’air touche l’ensemble de la 
population, les personnes défavorisées sont plus 
susceptibles d’y être exposées et d’en subir les 
contrecoups, notamment parce qu’elles 
habitent des quartiers dont l’exposition aux 
polluants atmosphériques est plus élevée [53, 
55]. Par ailleurs, en raison de leur système 
immunitaire ou leur état de santé amoindri, les 
jeunes enfants [56], les personnes âgées [51] et 
les personnes atteintes de maladies chroniques 
[51] sont plus susceptibles de souffrir d’une 
mauvaise qualité de l’air. 
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RÉSEAUX ET INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

Dans le cadre du plan d’action du projet de 
revitalisation du Vieux-Sorel, la Ville de Sorel-
Tracy entend améliorer la qualité du cadre bâti 
du secteur. En ce sens, la Ville poursuit plusieurs 
objectifs, dont les principaux sont de faciliter la 
mobilité active, de réduire les contraintes 
naturelles et anthropiques par une meilleure 
gestion des activités de camionnage, 
d’améliorer le verdissement des espaces publics 
et d’accroître la variété et la desserte 
commerciale de proximité pour les citoyens du 
secteur. 

Ces différents objectifs poursuivis par la Ville et 
les nombreuses initiatives qui en découleront 
auront pour conséquences d’apporter des 
changements aux réseaux et infrastructures de 
transport présents dans le secteur du Vieux-
Sorel et, ce faisant, d’influencer de nombreux 
déterminants de la santé. Afin de traduire les 

nombreuses transformations à venir en autant 
d’opportunités pour améliorer la santé et la 
qualité de vie des citoyens du Vieux-Sorel, les 
analyses qui suivent apportent des informations 
quant à leurs impacts potentiels et donnent lieu 
à des recommandations visant à rendre 
opérationnels les changements souhaitables. 

Les impacts du transport sur la santé 
et ses déterminants 

Les impacts du transport sur la santé sont 
importants et peuvent l’influencer à de 
nombreux égards. Tel qu’illustré à la Figure 6, 
les conditions socioéconomiques, le capital 
social, les îlots de chaleurs urbains, le bruit, la 
qualité de l’air extérieur, la sécurité et l’activité 
physique sont tous susceptibles d’être 
influencer par les réseaux de transport et les 
infrastructures qui leur sont dédiées. 

Figure 6 : Principaux impacts du transport sur la santé et ses déterminants 
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L’accès à des moyens de transport adéquats 
tout au long de la vie permet de grandir et de se 
développer sainement en facilitant le recours à 
tous les services essentiels, tels que les 
établissements scolaires, de soins de santé et de 
services sociaux. De plus, tant par la voiture que 
l’autobus, l’accès à des modes de transport de 
qualité permet aux citoyens de demeurer 
socialement actif en favorisant pleinement leur 
participation à des activités de loisir et 
économiquement actif en leur donnant un plus 
grand accès à des emplois de qualité. Dans cette 
perspective, le meilleur accès aux biens, aux 
lieux publics et aux services que procure le 
transport contribue à la fois la santé et au bien-
être des citoyens [57-59]. 

À l’inverse, un manque d’accès à des moyens de 
transport adéquats contribue à augmenter les 
risques d’exclusion sociale, notamment chez les 
personnes défavorisées, âgées ou à mobilité 
réduite [60-64]. À cet égard, un service de 
transport collectif1 abordable, accessible et 
convivial apparaît comme un moyen adéquat 
pour réduire l’isolement social, renforcer le 
soutien social et ainsi procurer des bénéfices 
important à la santé et la qualité de vie des 
citoyens [65, 66]. 

En dehors des impacts sociaux reliés au 
transport, les modes de transport utilisés sont 
également sujets à influencer les habitudes de 
vie et l’environnement. D’une part, les 
transports motorisés peuvent avoir des effets 
notables sur le bruit, la qualité de l’air extérieur, 
les îlots de chaleur urbains et la sécurité. À ce 
propos, les impacts associés au transport 
motorisé sont vraisemblablement appelés à 
croître alors que le parc automobile 
montérégien ne cesse d’augmenter; celui-ci a 

                                                 
1
 Le transport collectif inclut le transport en commun 

(minibus, autobus, train), le transport en taxi, en taxi 
collectif (ou taxibus), l’autopartage et le covoiturage. Il 
comprend également les services d’accompagnement 
(transport personnalisé pour des personnes à mobilité 
réduite). 

augmenté de 12 % entre 2006 et 2011 alors que 
sa population n’a augmenté que de 5 % au cours 
de la période2. Cette tendance forte à 
l’augmentation de la motorisation n’est pas sans 
conséquence sur la qualité de l’air extérieur et 
la pollution sonore à laquelle de plus en plus de 
citoyens sont confrontés. À cet effet, le bruit 
routier constitue la principale source de bruit 
rapportée par la population de la Montérégie en 
2006 : environ 34 % des adultes y étaient 
souvent exposés et 15 % se disaient 
incommodés [67]. 

L’accroissement des infrastructures dédiées à 
l’automobile engendre elle aussi des effets 
notables sur la santé et la qualité de vie des 
citoyens. D’une part, l’augmentation des 
surfaces minéralisées et la diminution de la 
couverture végétale en milieu urbain apportent 
avec elles une hausse des étendues d’îlots de 
chaleur. D’autre part, une hausse des débits et 
des vitesses des véhicules motorisés, combinée 
à un déficit en infrastructures pour piétons, 
augmentent les risques de collisions entre ces 
deux types d’usagers de la route [68]. De la 
même manière, la nature et la qualité des 
infrastructures pour cyclistes sont 
déterminantes pour leur sécurité. À titre 
d’exemple, le risque de collision et de blessure 
aux intersections entre un cycliste et un 
véhicule motorisé est de 3 à 12 fois plus 
important sur une voie cyclable bidirectionnelle 
que sur une voie unidirectionnelle [69-71]. 

À l’inverse, un meilleur équilibre entre l’espace 
dédié à l’automobile et celui offert aux piétons 
et cyclistes permet, en plus de réduire les effets 
négatifs associés à l’utilisation de l’automobile, 
de favoriser les déplacements actifs et la 
pratique d’activité physique. À ce titre, 
l’aménagement de pistes cyclables, de trottoirs 
et de passages piétonniers, de végétation, 
d’éclairage et de mobilier urbain intégré à 

                                                 
2
 Cette donnée exclut les véhicules industriels et 

commerciaux qui transitent également sur son territoire. 



 RAPPORT SUR 
LES IMPACTS POTENTIELS  
ET RECOMMANDATIONS 

18 

l’environnement urbain favorise les 
déplacements à pied et à vélo, la sécurité et une 
dynamique de voisinage favorable au capital 
social [72-76]. 

Impacts potentiels du projet de 
revitalisation du Vieux-Sorel 

Le Vieux-Sorel, lieu de fondation de la ville, est 
un secteur qui abrite une forte concentration de 
commerces de première nécessité et de services 
communautaires et sociaux (voir Figure 7). Ces 
nombreuses destinations d’intérêt sont 
susceptibles d’attirer les résidents du Vieux-
Sorel et de l’ensemble de la Ville, mais aussi des 
visiteurs des municipalités environnantes. 

La trame de rues en damier du Vieux-Sorel, 
tributaire de son tout premier plan d’urbanisme 
élaboré au 18e siècle, permet une bonne fluidité 
des déplacements au sein même du secteur (le 
secteur possède une moyenne de 
74 intersections/km2, soit un indice de 
connexité bien supérieur au seuil recommandé 
de 54 et plus). Cette connexité élevée des rues 
du Vieux-Sorel et la bonne mixité résidentielle 
et commerciale du secteur (illustrée à la 
Figure 7) sont deux facteurs facilitant les 
déplacements à pied et à vélo et participent à 
l’atteinte de l’objectif municipal de favoriser la 
mobilité active des citoyens. Dans cet esprit de 
favoriser les déplacements actifs, les prochaines 
analyses s’appliquent à dresser le portrait de la 
situation et des initiatives mises de l’avant. 

Figure 7 : Carte des destinations d’intérêt du Vieux-Sorel 
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Réseau piétonnier 
En dépit de la connexité et de la mixité élevée 
du secteur, une étude exhaustive des 
infrastructures pour piétons démontre qu’elles 
sont souvent inadaptées, vétustes ou 
insuffisantes pour maximiser le recours aux 
déplacements actifs dans le Vieux-Sorel. La 
Figure 8 représente les différents niveaux de 
marchabilité des rues du Vieux-Sorel, segment 
par segment, à partir d’observations recensant 
la présence, l’état et les types d’aménagement 
incitant les citoyens à marcher. La typologie 
utilisée pour caractériser le potentiel piétonnier 
de chaque segment de rues du Vieux-Sorel, 
décrite en détail au Tableau 1, s’appuie 
essentiellement sur la présence et l’état des 
trottoirs, le type de zones tampons existantes 
de part et d’autre des trottoirs et sur la 

présence de couvert végétal, d’ombrage et 
d’espaces commerciaux ou publics sur les 
parcours de marche. 

Sur les 232 segments de rues analysés, 13 % se 

révèlent de type 1, 46 % de type 2, 10 % de 
type 3, 21 % de type 4 et 10 % de type 5 [1]. À 
partir de ce constat, et en conformité avec les 
objectifs du plan de revitalisation, plusieurs 
interventions pourraient être mises en œuvre 
afin d’augmenter le potentiel piétonnier de 
l’ensemble du secteur. Les interventions 
présentées ci-après permettraient d’améliorer 
les conditions de sécurité et de confort des 
piétons, particulièrement celles des personnes 
âgées et des enfants, plus vulnérables - tout en 
respectant les besoins des automobilistes et des 
cyclistes. 

Tableau 1 : Typologie de marchabilité des segments de rues du Vieux-Sorel 

TYPES CRITÈRES DES SEGMENTS 

Type 1 
Sans confort ni sécurité 

Sans trottoir 
  OU 
Trottoir interrompu 

Type 2 
Sécurité minimale 

Trottoir continu 

Type 3 
Confort minimal 

Critère des segments de rues de type 2 
   ET 
  Trottoir en bon état 

Type 4 
Confort relatif 

Critères des segments de rues de type 3 
   ET 
  Zone tampon avec la chaussée 
   OU 
  Marge > 1 mètre entre le bâti et le trottoir 

Type 5 
Tout confort 

Rue piétonne ou avec circulation contrôlée 
  OU 
Critères des segments de rues de type 4 
   ET 
  Marge végétale 
   ET / OU 
  Présence d’espaces publics 
   ET / OU 
  Présence de vitrines 
   ET / OU 
  Présence d’ombrage due à la végétation 

Source : Lord, Negron & Touman, (2015) [1]. 
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Figure 8 : Niveaux de marchabilité des rues du Vieux-Sorel 

 
Source : Lord, Negron & Touman, (2015) [1]. 

Trottoirs et obstacles 
Dans cette perspective, les différentes 
destinations d’intérêts du secteur, comprenant 
notamment les commerces, les services 
professionnels, les parcs, les lieux de culte, les 
écoles et les centres de santé, devraient toutes 
être accessibles par des trottoirs continus et en 
bon état. Ce dernier aspect s’avère 
particulièrement important puisque, même si 
l’étude du secteur a dévoilé que 87 % des 
segments de rues du Vieux-Sorel sont équipés 
d’un trottoir, seulement 41 % des segments de 
rues ont un trottoir en bon état. 

 

Par ailleurs, la largeur des trottoirs observés est 
souvent trop étroite pour assurer le confort des 
usagers. À ce titre, une largeur de 1,5 à 1,8 m 
est recommandée alors que celle de la majorité 
des trottoirs du secteur ne dépasse 
habituellement pas 1,3 m. 

Dans la même perspective, l’aménagement 
d’une zone tampon entre le trottoir et la rue 
permettrait de renforcer la sécurité et le confort 
des piétons parcourant les rues du Vieux-Sorel. 
Même si toutes les rues n’ont pas la largeur 
suffisante pour accueillir une bordure bétonnée 
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et végétalisée sur toute leur longueur, certaines 
rues, telles que Victoria, pourraient bénéficier 
de ce type d’aménagement. En plus de dégager 
un espace permettant d’accueillir à la fois des 
éléments de mobiliers urbains et de la 
végétation, cette bordure permettrait 
d’aménager des trottoirs sans les dénivelés 
causés par les entrées charretières, facilitant 
ainsi les déplacements des personnes à mobilité 
réduite (voir Figure 9). Cette dernière 
préoccupation à l’égard des personnes à 
mobilité réduite est d’autant plus importante 
que les aînés représentent près du tiers des 
personnes vivant dans le secteur et que la 
moitié d’entre eux vivent avec une incapacité 
affectant leur santé et leur qualité de vie. 
L’absence d’infrastructures piétonnières 

adéquates dans les rues du Vieux-Sorel peut 
alors limiter l’accès aux commerces et services 
dont ont besoin les aînés et contraindre 
plusieurs de leurs activités essentielles autant à 
leur vieillissement actif qu’à leur qualité de vie. 

D’autre part, la présence de poteaux, bornes-
fontaines ou autres pièces de mobiliers urbains 
situés sur les trajets piétonniers, tel qu’illustré à 
la Figure 10, peut engendrer des obstacles 
importants à la sécurité et au confort des 
personnes à mobilité réduite ou circulant en 
fauteuil roulant, en tri ou quadriporteur ou avec 
une poussette. À l’échelle du secteur, la somme 
de ces obstacles, rapportée à la Source : DSP 

Montérégie, 2014, a pour effet de réduire 
l’accessibilité des destinations importantes pour 
les personnes les plus vulnérables. 

Figure 9 : Dénivelé dans la bordure du trottoir 

 
Source : Institut Nazareth et Louis-Braille & Société Logique [77]. 
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Figure 10 : Poteau obstruant une descente de trottoir  
à l’angle des rues Élisabeth et Charlotte 

 
Source : DSP Montérégie, 2014 

Figure 11 : Carte des obstacles relevés dans le secteur du Vieux-Sorel 

 
source : Lord, Négron & Touman, (2015) [1] 
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Mobilier urbain et végétation 
Outre la mise à niveau des segments de trottoirs 
inadéquats, une augmentation de l’offre de 
mobilier urbain permettrait d’améliorer le 
potentiel piétonnier du secteur. Alors que les 
bancs présents dans le Vieux-Sorel sont 
actuellement concentrés dans la portion nord 
du quartier, aux abords des quelques espaces 
verts y étant disponibles (voir Figure 12), 
l’augmentation de leur nombre sur les trajets 
fréquemment empruntés par les piétons, dans 
tout le secteur, apporterait un soutien direct à 
la mobilité active de tous les résidents, tout en 
soutenant plus particulièrement les aînés et les 
personnes à mobilité réduite. 

À ce titre, l’aménagement de placettes 
comprenant un ou deux bancs, des arbres, des 
fleurs et un éclairage adéquat, tel qu’illustré à la 
Source : DSP Montérégie, 2014. 

Figure 13 et à la Source : DSP Montérégie, 2014. 

Figure 14, permettrait de renforcer le potentiel 
des aînés à marcher à travers le Vieux-Sorel. De 
telles placettes, idéalement disposées à des 
intervalles de 400 m afin de maximiser les 
possibilités de détente, pourraient être 
aménagées sur quelques un des nombreux 
terrains vacants du secteur, tel qu’à l’angle des 
rues Provost et Prince (côté nord), d’Adélaïde et 
Saint-Vincent ou Victoria et De Ramezay (à 
proximité du kiosque de fruits et légumes). De 
plus, en raison de l’achalandage qu’il provoque, 
les arrêts de taxibus constituent également des 
endroits de choix pour aménager des placettes 
offrant un maximum de confort aux utilisateurs 
du transport collectif, dont une forte proportion 
est constituée de personnes âgées. 

Par ailleurs, l’amélioration de l’éclairage, en 
bordure des trottoirs, permettrait d’améliorer la 
sécurité et le confort des piétons. À ce titre, le 
type de lampadaires présent sur la rue du Roi, 
entre Charlotte et Augusta, devrait être installé 
dans l’ensemble du secteur. En plus d’offrir un 
aspect esthétique intéressant, ces lampadaires 

de petite taille augmentent le confort des 
piétons et le potentiel piétonnier du secteur. 

Figure 12 : Placette à l'angle  
des rues Augusta et du Roi, Sorel-Tracy 

 
Source : DSP Montérégie, 2014. 

Figure 13 : Placette à Bromont 

 
Source : DSP Montérégie, 2014. 

Figure 14 : Placette à Beloeil 

 
Source : DSP Montérégie, 2014. 
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Enfin, la plantation d’arbres en bordure de rue, 
en plus de contribuer à apaiser la circulation 
motorisée par la limitation du champ visuel des 
conducteurs, permettrait d’augmenter le 
couvert d’ombrage et le confort des piétons 
circulant dans le Vieux-Sorel. Une telle initiative 

de verdissement permettrait aussi de diminuer 
la présence des îlots de chaleur urbains dont les 
étendues couvrent 46 % du territoire, 
comparativement à 5 % pour l’ensemble de la 
ville. La Figure 15 illustre la distribution de ces 
îlots de chaleurs urbains sur le territoire du 
Vieux-Sorel. 

Figure 15 : Température de surface dans le secteur du Vieux-Sorel 
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Intersections et passages piétonniers 
Les activités liées aux commerces et industries 
présentes dans le Vieux-Sorel, de même que le 
service de traversier reliant Sorel-Tracy à Saint-
Ignace-de-Loyola, génèrent quotidiennement 
des milliers de déplacements motorisés dans 
tout le secteur. Afin de renforcer la sécurité des 
piétons, des avancées de trottoirs et des 
passages piétonniers pourraient être aménagés 
à certaines intersections du Vieux-Sorel. 

En rétrécissant la largeur de la chaussée, les 
avancées de trottoirs aux intersections  

permettent d’apaiser la circulation motorisée, 
en contraignant les conducteurs à ralentir, et 
contribuent à réduire les distances de traverse 
pour les piétons. Les passages piétonniers 
identifiés par du marquage au sol (en blanc ou 
en jaune) permettent pour leur part de signifier 
la priorité de passage des piétons. Lorsqu’ils 
sont faits de pavés peints et texturés, les 
passages piétonniers deviennent davantage 
visibles et renforcent alors la sécurité des 
piétons. Des exemples d’avancées de trottoir et 
de passages surélevées et texturées sont 
proposés aux figures 16 à 19. 
 

Figure 16 : Avancées de trottoir à  
un passage piétonnier, Granby 

 
Source : DSP Montérégie, 2014. 

Figure 17 : Avancées de trottoir à  
un passage piétonnier, Bedford 

 
Source : DSP Montérégie, 2014. 
 

Figure 18 : Intersection surélevée  
et texturée, Mont-Saint-Hilaire 

 
Source : DSP Montérégie, 2014. 

Figure 19 : Intersection surélevée  
et texturée 

 
Source : National Association of City Transportation 
Officials [78]. 
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Dans le Vieux-Sorel, l’aménagement d’avancées 
de trottoirs pourrait sécuriser des intersections 
problématiques et contribuer positivement à 
l’apaisement de la circulation dans l’ensemble 
du secteur. En se basant sur les débits 
automobiles, les circuits routiers et le bilan des 
piétons victimes d’une collision avec un véhicule 
motorisé, deux secteurs d’interventions sont à 
envisager. 

À cet égard, le tracé désigné pour la circulation 
des véhicules lourds, soit les rues Fiset, Augusta, 
Élizabeth et Victoria, constitue un premier 

secteur d’intervention à prioriser. Ce circuit de 
quatre rues, qui correspond aussi aux 
principales voies d’accès et de sortie du 
traversier, regroupe près du deux tiers des 
piétons blessés lors d’une collision avec un 
véhicule motorisé dans le périmètre du Vieux-
Sorel au cours des dernières années. Tel que 
rapporté à la Figure 20, qui présente le nombre 
et la localisation de ces piétons blessés, ce 
circuit a été le théâtre de 11 des 17 collisions 
ayant blessés des piétons entre 2008 et 2012 
dans le Vieux-Sorel.  

Figure 20 : Carte des piétons victimes d’une collision avec un véhicule motorisé, 2008-2012 
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À noter que le portrait présenté à la Figure 20 
sous-estime la situation réelle alors que de 
nombreux accidents survenus dans le secteur et 
dans lesquels des piétons ont été blessés n’ont 
pu être localisés avec précision et n’ont donc pu 
être intégrés. De plus, les accidents impliquant 
des piétons, mais pour lesquels aucun transport 
ambulancier n’a été demandé ne sont 
répertoriés dans aucun registre et ne sont donc 
pas comptabilisés. 

Considérant cet historique de victimes, il ne fait 
nul doute que l’aménagement d’avancées de 
trottoirs avec traverses piétonnières sur ce 
circuit fortement achalandé permettrait de 
réduire les vitesses des véhicules motorisés y 
circulant, de renforcer la visibilité des piétons 
attendant de s’engager dans l’intersection et de 
raccourcir la distance à parcourir lors des 
traversées. De ce circuit, quelques intersections 
à réaménager se révèlent prioritaires. 

Sur la rue Fiset, les intersections avec les rues 
Victoria et George, ayant enregistrées à elles 
seules 5 des 17 collisions blessant des piétons, 
elles apparaissent comme étant des endroits où 
des avancées de trottoirs pourraient permettre 
de diminuer la surlargeur de la chaussée, et 
ainsi sécuriser les traversées piétonnières. Sur la 
rue Élizabeth, l’aménagement d’avancées de 
trottoirs pourrait s’avérer pertinent pour servir 
de mesure d’apaisement de la circulation aux 
véhicules sortant des traversiers. De plus, à la 
lumière des informations selon lesquelles la 
capacité de transbordement des navires 
augmentera de 50 % à brève échéance, de tels 
aménagements permettraient de ralentir la 
centaine de véhicules sortant du navire à 
chaque traversée et de réduire ainsi les risques 
de collisions et de traumatismes. Toutefois, 
considérant qu’un important tronçon de la rue 
Élisabeth est sous la juridiction du ministère des 
Transports du Québec (MTQ), des modifications 
sur cette voie nécessiteront d’abord d’être 
discutées avec celui-ci. Cette étape s’avère une 
opportunité de solliciter la collaboration du 

Ministère afin d’identifier et analyser les enjeux 
de sécurité et d’élaborer les meilleures mesures 
correctives à apporter. 

Les rues extérieures au circuit désigné pour les 
camions constituent un second secteur 
d’intervention. D’une part, des avancées de 
trottoirs avec passages piétonniers pourraient 
être aménagées sur les rues accueillant des 
débits de piétons et de véhicules plus élevés, 
tels que la rue du Roi et l’avenue de l’Hôtel-
Dieu. D’autre part, les intersections bordant les 
parcs ou situées sur des rues commerçantes 
pourraient aussi bénéficier de tels 
aménagements, tels que sur les rues du Prince 
et George.  

De plus, ces rues interdites au camionnage 
n’étant pas à l’abri de la venue de conducteurs 
délinquants, l’aménagement d’avancées de 
trottoirs ou d’îlots bétonnés en bordure de 
celles-ci permettrait de rétrécir la largeur de la 
chaussée et de restreindre ainsi les possibilités 
de virage des grands camions sur ces rues. La 
mise en place d’îlots bétonnés et végétalisés, tel 
qu’illustré à la Figure 21, serait aussi l’occasion 
d’aménager des placettes permettant de s’y 
reposer et de réduire l’étendue des îlots de 
chaleur urbains dans le Vieux-Sorel.  

Figure 21 : Îlot végétalisé aménagé sur un coin 
de rue, Bromont 

 
Source : DSP Montérégie, 2014.  
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Zone de rencontre et woonerf 
Certaines sections de rues dans les secteurs plus 
achalandés par des piétons et des cyclistes 
seraient propices à un aménagement s’inspirant 
du concept de la zone de rencontre (voir la 
Figure 22 ). Ce concept a pour principal objectif 
de prioriser les piétons et les cyclistes dans 
l’emprise de la rue par la limitation de l’espace 
allouée aux véhicules motorisés et de la vitesse 
autorisée à 20 km/h. Ce concept ne vise pas à 
séparer les espaces des différents usagers de la 
route, mais à les intégrer avec harmonie et 
équilibre dans la même emprise. Dans le Vieux-
Sorel, ce type d’approche pourrait être conçu 
sur les rues qui longent le Carré royal ou sur les 
rues du Roi (entre l’avenue de l’Hôtel-Dieu et la 
rue Augusta) et place du Marché-Saint-Laurent. 

Un autre concept de rue pourrait être applicable 
dans le Vieux-Sorel : le woonerf. Aménager un 
tronçon de rues en woonerf vise à prioriser les 
piétons et cyclistes sur les véhicules en 
rééquilibrant le partage de la voie publique dans 
les quartiers résidentiels. À la différence de la 
zone de rencontre prenant place sur la rue, ce 
concept est conçu pour les ruelles ou les aires 
de stationnement accueillant une circulation 
automobile très limitée, principalement 
produite par les résidents locaux, et se 
déplaçant à basse vitesse (voir la Figure 25). En 
priorisant la fonction vie de quartier sur la 
circulation motorisée, le woonerf permet 
d’offrir un environnement de jeux sécuritaires 
pour les enfants et des aires de repos 
végétalisées, sans pour autant y interdire les 
espaces de stationnement pour véhicules. 

Quelques rues et ruelles du Vieux-Sorel seraient 
propices à l’aménagement de woonerfs : soit les 
rues Lussier, Deguise et Chapdelaine et la ruelle 
qui relie les rues Adélaïde à Victoria (ruelle 
située entre les rues Phipps et De Ramezay). 
L’aménagement de ces woonerfs pourrait 
s’inspirer de la rue Cyrille-Labelle ou de la 
section piétonnière de la rue Augusta, mais 
l’exemple du woonerf Saint-Pierre, à Montréal, 

 
constitue un modèle de choix (voir Figure 23 et 
Figure 24). Les woonerfs proposés pour le 
Vieux-Sorel permettraient alors d’améliorer la 
qualité du milieu de vie des résidents riverains, 
en offrant par exemple des bancs, des tables à 
pique-nique, des espaces de jeux et des arbres, 
en plus de permettre la circulation et le 
stationnement des voitures. 

Figure 22 : Rue s'apparentant au concept 
de zone de rencontre, Chambly 

 
Source : MAMROT 2012 

Figure 23 : Woonerf Saint-Pierre, Montréal 

 
Source : DSP Montérégie, 2014. 
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Figure 24 : Vue transversale de l’aménagement du woonerf Saint-Pierre 

 
Source : Ville de Montréal 

Figure 25 : Schéma d'un woonerf typique 

 
Source : adapté de Federal Highway Administration [79]. 
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Réseau cyclable 
Le réseau cyclable du Vieux-Sorel est très limité 
avec seulement deux pistes aménagées 
uniquement à des fins récréatives : la première 
dans le parc Regard-sur-le-Fleuve et la seconde 
sur l’emprise de l’ancienne voie ferrée. 
Toutefois, même si un nombre important de 
cyclistes circulent dans le Vieux-Sorel, les 
nombreux lieux d’intérêt présents dans le  

 
secteur dans ne sont reliés par aucun lien 
cyclable. Afin d’offrir un environnement plus 
sécuritaire à tous les cyclistes et d’encourager la 
mobilité active d’un plus grand nombre de 
citoyens, diverses initiatives pourraient être 
mises de l’avant. Ces initiatives expliquées ci-
après sont résumées à la Figure 26. 

Figure 26 : Carte du réseau cyclable proposé et des cyclistes blessés 
lors d’un accident avec un véhicule motorisé (2008-2012) 
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Les rues du Vieux-Sorel étant souvent étroites et 
les vitesses autorisées et débits de véhicules 
étant faibles, la plupart d’entre elles ne 
requièrent pas d’aménagements pour cyclistes. 
En ce sens, les aménagements proposés ici 
portent uniquement sur des rues à plus grand 
potentiel d’intérêt pour les déplacements 
utilitaires et à offrir aux cyclistes un 
environnement plus sécuritaire. Le réseau 
cyclable proposé tient compte des propositions 
contenues dans le plan cyclable de Vélo Québec 
et du bilan des cyclistes blessés lors d’une 
collision avec un véhicule motorisé. Tel que 
mentionné pour le bilan de piétons blessés, 
celui-ci sous-estime également la situation 
réelle, car plusieurs accidents survenus dans le 
secteur à l’étude et ayant causé des blessures à 
des cyclistes n’ont pu être localisés avec 
précision et intégrés à ce portrait. De plus, les 
accidents impliquant des cyclistes, mais pour 
lesquels aucun transport ambulancier n’a été 
demandé ne sont pas répertoriés. 

Le premier concept d’aménagement proposé 
s’appuie sur celui des chaussées désignées où 
aucun corridor n’est réservé aux cyclistes et où 

le partage de la rue est assuré uniquement par 
une signalisation appropriée, au sol et sur 
affiches. Appliqué au Vieux-Sorel, ce concept 
d’aménagement fondé sur un partage de la 
chaussée entre automobilistes et cyclistes, et 
pour lequel aucun espace supplémentaire n’est 
requis, permettrait de réserver l’espace 
actuellement disponible pour les infrastructures 
piétonnières et les îlots végétalisés 
précédemment proposés. En ce sens, 
l’aménagement de chaussées désignées 
permettrait de mettre en place des mesures 
bénéfiques à l’apaisement de la circulation et au 
verdissement de tout le secteur. 

Ce concept de chaussée partagée pourrait 
prendre place sur la majorité des rues retenues 
pour leur potentiel cyclable, soit les rues 
George, Phipps, De Ramezay, du Roi (entre la 
rue George et l’avenue de l’Hôtel-Dieu) et 
l’avenue de l’Hôtel-Dieu. Sur cette dernière, 
l’aménagement cyclable pourrait aussi prendre 
la forme de bandes unidirectionnelles sur rue si 
le stationnement y devenait interdit d’un côté 
de la rue. Les deux options d’aménagement sont 
illustrées à la Figure 27 et à la Figure 28. 

 

Figure 27 : Chaussée désignée, avenue de l’Hôtel-Dieu (option 1) 

 
 

 

 

 

            Trottoir   Stationnement                        Chaussée désignée                         Stationnement     Bande     Trottoir 
                                     verte 
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Figure 28 : Bandes cyclables unidirectionnelles, avenue de l’Hôtel-Dieu (option 2) 

 

Sur la rue du Roi, entre l’avenue de l’Hôtel-Dieu 
et la rue Victoria, des bandes unidirectionnelles 
sur rue pourraient aussi être aménagées. Au 
nord de l’avenue de l’Hôtel-Dieu, une chaussée 
désignée apparaît alors être appropriée puisque 
la rue du Roi se transforme en sens unique vers 
le nord et que moins de voitures y circulent. 
Pour maximiser la sécurité des cyclistes sur ce 
tronçon, les cases de stationnements en oblique 
qui s’y trouvent actuellement devraient être 
remplacées par des cases parallèles à la rue. 
L’espace récupéré par la modification des 
stationnements permettrait alors d’élargir 
l’espace piétonnier aux abords du parc Carré 
Royal (voir Figure 29). De plus, une réduction de 
la largeur de la chaussée à cet endroit 
permettrait d’ajouter une contrainte physique 
limitant le passage des véhicules lourds sur 
cette rue et encouragerait les camionneurs à 
davantage respecter le circuit officiel de 
camionnage pour se rendre au port. 

Par ailleurs, les cases de stationnements en 
oblique aménagées sur les autres rues du Vieux-
Sorel, notamment sur les rues George et Prince, 
devraient aussi être réaménagées en cases 
parallèles. Le stationnement en parallèle 
permettrait alors de bonifier la largeur des 
espaces alloués aux piétons ou cyclistes.  

Sur les rues Victoria et Fiset, plutôt que de 
mettre en place des aménagements pour 
cyclistes sur ces voies à fort débit d’automobiles 
et de véhicules lourds, la construction de 
mesures d’apaisement de la circulation 
permettrait de créer un environnement plus 
sécuritaire pour tous, y compris pour les 
cyclistes et les piétons. La mise en place 
d’avancées de trottoirs et d’îlots végétalisés en 
bordure de ces deux rues, permettant alors de 
réduire le champ visuel des conducteurs et de 
restreindre la proportion de la rue leur étant 
réservée, amènerait un meilleur partage de la 
rue entre les différents usagers (voir Figure 30). 
La piste cyclable La Sauvagine et la chaussée 
désignée sur la rue Guèvremont offrant des 
alternatives pour les déplacements à vélo, les 
cyclistes ne voulant pas emprunter les rues 
Victoria et Fiset pourraient alors retrouver un 
environnement balisé pour eux. 

 

 

         Trottoir       Bande                            Voie de circulation                            Bande            Stationnement     Trottoir    
cyclable                   cyclable 
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Figure 29 : Modification proposée pour la rue du Roi au nord de l’avenue de l'Hôtel-Dieu 

 
 

Figure 30 : Proposition de réaménagement pour la rue Victoria 

 
 
Le parc Regard-sur-le-Fleuve étant susceptible 
de générer de nombreux déplacements 
cyclables, son accessibilité à vélo s’avère 
capitale, d’autant plus que le projet Écomonde y 
sera annexé. Pour cette raison, une nouvelle 
voie d’accès est proposée. Outre la bande 
cyclable présente sur la rue Saint-Pierre, un 
nouvel accès par la rue De Ramezay est 
proposé. Sur la rue Saint-Pierre, la bande 
bidirectionnelle actuellement en place devrait 
être remplacée par deux bandes 
unidirectionnelles pour éviter toute confusion 
chez les cyclistes arrivant et en direction de la 
chaussée désignée sur la rue George. 

Jusqu’à la réalisation du projet Écomonde, il 
pourrait s’avérer plus sécuritaire de permettre 
aux cyclistes de circuler à contresens de la 
circulation automobile sur la rue De Ramezay. 
Ainsi, la rue De Ramezay, entre George et 
l’entrée du parc, pourrait être aménagée de 
façon à accueillir exceptionnellement une bande 
unidirectionnelle en direction nord (du côté est 
de la rue) et une chaussée désignée vers le sud. 
Pour se faire, il faudrait retirer le stationnement 
du côté est (voir encadré de la Figure 26). Cette 
bande cyclable à contresens de la circulation 
automobile pourrait être retirée après la 
réalisation du projet Écomonde et du 

           Trottoir                 Stationnement             Chaussée désignée             Stationnement                           Trottoir  

            Trottoir    Stationnement                                Voie de circulation                          Stationnement       Bande                Trottoir    
                                  verte 
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réaménagement de la rue Phipps. Il sera alors 
possible d’emprunter la chaussée désignée de la 
rue Phipps pour atteindre le parc Écomonde et 
le parc Regard-sur-le-Fleuve et les quitter en 
empruntant la rue De Ramezay. 

Outre le réseau cyclable, la présence de 
supports à vélo à proximité des commerces, de 
la station d’autobus, dans les parcs ainsi 
qu’auprès des établissements accueillant le 
public (CHSLD, hôpital, église, centre 
communautaire, aréna, etc.) est essentielle pour 
encourager le transport actif [28]. Idéalement, 
ces supports à vélo devraient se trouver dans 
des espaces couverts pour les protéger des 
intempéries et être positionnés à proximité des 
entrées principales. De plus, afin de bien se 
repérer dans la ville, des cartes et des panneaux 
de signalisation pourraient être installés pour 
identifier les voies cyclables et les meilleurs 
trajets à emprunter pour se rendre aux 
principales destinations. Aussi, il est important 
que toutes les transitions entre les différentes 
voies cyclables soient identifiées par un 
marquage représentant la transition entre les 
types d’aménagements (par exemple, entre la 
piste cyclable La Sauvagine et la chaussée 
désignée De Ramezay). 

Recommandations : 

1. Lors de la réfection des rues, construire des 
trottoirs continus offrant plus de confort et 
de sécurité aux piétons, selon les 
paramètres suivants : 
1.1. aménager des trottoirs d’une largeur 

minimale de 1,5 m, mais idéalement de 
1,8 m; 

1.2. aménager des abaissements  de 
trottoirs à toutes les intersections et 
des passages piétonniers; 

1.3. dégager les trottoirs et les 
abaissements de trottoir de tous 
obstacles permanents; 

1.4. aménager, lorsque l’espace le permet, 
une bordure bétonnée et végétalisée 

entre le trottoir et la rue. 

2. Déneiger et déglacer les trottoirs en hiver. 

3. Prioritairement, relier par un trottoir 
continu et en bon état les services, les 
commerces et les parcs fréquemment visités 
aux résidences pour aînés. 

4. Prioritairement, aménager des avancées de 
trottoir et des passages piétonniers à toutes 
les intersections des rues Élisabeth et Fiset. 
4.1. Faire prioritairement ces 

aménagements à l’intersection des 
rues Victoria et Fiset, où le bilan de 
piétons blessés est plus élevé. 

5. Aménager des intersections surélevées et 
texturées aux endroits jugés pertinents, 
notamment à chacune des intersections des 
rues Élisabeth et Fiset. 

6. Aménager des îlots de verdure avec des 
bordures bétonnées pour limiter les 
passages des plus grands camions sur les 
rues locales, où la circulation leur est 
interdite, et augmenter le verdissement du 
Vieux-Sorel, notamment :  
6.1. sur la rue Fiset aux intersections avec 

les rues locales (ex.: George); 
6.2. sur la rue Augusta (à l’est de la rue 

Prince); 
6.3. sur la rue Victoria; 
6.4. sur la rue du Roi (au sud l’avenue de 

l’Hôtel-Dieu). 

7. Planter des arbres en bordure des rues. 

8. Installer des lampadaires ornementaux 
d’une hauteur maximale de 6 m offrant un 
éclairage des trottoirs et des espaces 
publics. 

9. Installer des bancs et aménager des 
placettes végétalisées, idéalement aux 
400 m, le long des trajets fréquemment 
utilisés par les aînés, notamment aux 
endroits suivants : 
9.1. sur le terrain vacant à l’angle des rues 
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Provost et Prince (côté nord) ou des 
rues Adélaïde et Saint-Vincent; 

9.2. sur les espaces aménagés en woonerf; 
9.3. près du kiosque de fruits et légumes à 

l’angle des rues Victoria et De 
Ramezay; 

9.4. près du futur « carrefour de la vieille 
gare » (ancienne gare de train); 

9.5. à proximité des arrêts de taxibus. 

10. Évaluer la possibilité d’aménager des 
tronçons de rue qui s’inspirent du concept 
de zone de rencontre, notamment : 
10.1. autour du Carré Royal; 
10.2. sur la rue du Roi (entre l’avenue de 

l’Hôtel-Dieu et la rue Augusta); 
10.3. sur la rue Place du Marché-Saint-

Laurent. 

11. Évaluer la possibilité de créer des 
aménagements s’inspirant du concept de 
woonerf, notamment : 
11.1. sur la ruelle reliant les rues Adélaïde et 

Victoria (ruelle située entre les rues 
Phipps et de Ramezay);  

11.2. sur les rues Lussier, Deguise et 
Chapedelaine. 

12. Aménager des chaussées désignées sur les 
rues George, Phipps, De Ramezay et du Roi 
(entre la rue George et l’avenue de l’Hôtel-
Dieu). 

13. Sur l’avenue de l’Hôtel-Dieu, aménager une 
chaussée désignée ou mettre en place des 
bandes unidirectionnelles après avoir retiré 
les cases de stationnement sur un côté de 
rue (dans ce cas, ne pas aménager 
d’avancées de trottoir). 

14. Aménager des bandes unidirectionnelles sur 
la rue du Roi, entre la rue Victoria et 
l’avenue de l’Hôtel-Dieu. 

15. Sur les rues Victoria et Fiset, élargir les 
trottoirs, aménager des avancées de 

trottoirs et planter des arbres pour apaiser 
la circulation. 

16. Sur la rue Saint-Pierre, aménager deux 
bandes unidirectionnelles pour remplacer 
l’actuelle bande bidirectionnelle. 

17. Avant la réalisation du projet Écomonde, 
aménager temporairement : 
17.1. une bande unidirectionnelle en 

direction nord (du côté est de la rue); 
17.2. une chaussée désignée vers le sud sur 

la rue De Ramezay, entre la rue 
George et l’entrée du parc, et retirer le 
stationnement du côté est sur ce 
tronçon. 

18. Après la réalisation du projet Écomonde, 
aménager une chaussée désignée en 
direction nord sur la rue Phipps et une autre 
sur la rue De Ramezay vers le sud. 
18.1. Sur la rue Phipps, entre la rue Augusta 

et l’entrée d’Écomonde, aménager 
une piste multiusager de 4 m protégée 
d’une bordure physique de béton et 
de végétation (sur le côté est). 

19. Transformer tous les stationnements en 
oblique sur rue en cases de stationnement 
en parallèle, prioritairement sur les rues 
George et Prince. 

20. Installer des cartes du réseau cyclable et des 
panneaux de signalisation pour indiquer les 
voies cyclables et les principales 
destinations du Vieux-Sorel et des environs. 

21. Identifier par du marquage la transition 
entre les différentes voies cyclables. 

22. Installer des supports à vélo à proximité des 
commerces, des établissements de services 
publics, de la station d’autobus et dans les 
parcs. 
22.1. Idéalement, positionner les supports à 

vélo sur des espaces verts et à 
proximité des entrées principales. 
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PARCS ET ESPACES VERTS URBAINS 

La Ville de Sorel-Tracy étant soucieuse de 
développer un environnement municipal 
propice à la qualité de vie de ses citoyens, elle a 
élaboré en 2008 un Plan directeur des parcs, 
espaces verts et patinoires et prévoit le réviser 
en 2015. Ce Plan a permis de faire l’inventaire 
de tous les parcs municipaux et de proposer une 
mise à niveau de ces derniers. Les analyses qui 
suivent s’appuient autant sur les observations 
consignées dans ce Plan directeur que sur le 
projet de revitalisation du Vieux-Sorel. 

À partir des informations disponibles, des 
analyses portant sur la taille des parcs et leur 
aménagement sont présentées ci-après. 
Auparavant, une synthèse des principales 
connaissances scientifiques sur les impacts des 
parcs et espaces verts sur la santé est 
rapportée. 

Les impacts des parcs et espaces verts 
urbains sur la santé et ses 
déterminants 

La présence de parcs et autres espaces verts 
urbains contribue à améliorer la santé et la 
qualité de vie des citoyens à de multiples 
niveaux. Du point de vue environnemental, les 
parcs et espaces verts permettent d’améliorer la 
qualité de l’air en produisant de l’oxygène, en 
séquestrant les particules, les poussières, les 
métaux lourds et l’ozone. Ils permettent de 
lutter contre les changements climatiques et les 
îlots de chaleur urbains en absorbant du 
dioxyde de carbone et en réduisant la 
température de l’air [80]. 

Du point de vue de l’état de santé physique et 
mentale, la présence et la superficie des parcs et 
espaces verts sont aussi associées à un meilleur 
état de santé perçu et une diminution du 
nombre de symptômes rapportés [81]. Une 
association a également été établie entre la 

présence de parcs et une diminution de la 
prévalence des troubles anxieux, de la 
dépression et du stress chez les personnes 
habitants à proximité [82, 83]. En termes de 
cohésion sociale, les parcs et espaces verts 
urbains constituent des lieux de rencontres 
propices aux relations sociales et à l’émergence 
de liens sociaux [84-86]. En effet, les personnes 
vivant à proximité d'espaces verts ressentent 
moins de solitude et souffrent généralement 
moins de l’absence de soutien social [87]. 

La présence d’espaces verts est également 
associée à une augmentation de la marche et 
l’activité physique. En effet, une étude 
européenne regroupant huit pays a montré que 
les personnes vivant dans des environnements 
avec beaucoup de végétation pratiquent de 
l’activité physique trois fois plus fréquemment 
et ont 40 % moins de risque de souffrir 
d’embonpoint ou d’obésité [88]. Ces 
associations sont également observées chez les 
enfants [89]. En plus d’être jugé sécuritaire et 
en bon état, les parcs doivent disposer 
d’équipements adéquats, tels que des aires de 
jeux appropriés aux différents âges des enfants, 
des sentiers, des bancs, des fontaines d’eau, des 
tables à pique-nique et des toilettes pour 
assurer leur utilisation optimale et maximiser 
leurs retombées sur la santé [90-92]. 

Enfin, lorsque les espaces verts s’accompagnent 
de jardins communautaires, la culture de petits 
lopins de terre permet de soutenir la saine 
alimentation par l’accès à des légumes frais en 
été [93, 94]. Cet approvisionnement en légumes 
à faible coût s’avère particulièrement 
avantageuse pour les personnes moins nanties 
dont les capacités à se nourrir adéquatement 
sont limitées par un faible pouvoir d’achat [95]. 
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Figure 31 : Principaux impacts des parcs et espaces verts urbains sur la santé et la qualité de vie 

 

Impacts potentiels du projet de 
revitalisation du Vieux-Sorel 

Pour être favorable à la santé, les parcs et 
espaces verts urbains doivent être suffisants en 
nombre et en superficie. Selon le standard 
internationalement reconnu, et repris par le 
Plan directeur des parcs et espaces verts de 
Sorel-Tracy, les besoins en parcs à l’échelle 
d’une ville correspondent à 2,5 ha par 
1000 habitants, dont 0,5 ha par 1000 habitants 
dédié aux parcs de quartier et de voisinage. 
Cette dernière superficie, appliquée au secteur 
du Vieux-Sorel et ses 4665 résidents, représente 
un besoin de 2,33 ha en parcs de quartier et de 
voisinage. 

Les deux parcs présents dans le secteur du 
Vieux-Sorel, Carré Royal et Centre Sacré-Cœur, 
couvrent une superficie respective de 1,46 ha et 
0,05 ha, pour un total combiné de 1,51 ha. Mis 
en relation avec les besoins du secteur, le Vieux-
Sorel dévoile un déficit de 0,82 ha en parcs de 
quartier et de voisinage. En considérant les 
nombreux terrains vacants du secteur, dont les 
superficies combinées atteignent 8,8 ha, ce 
déficit pourrait être aisément comblé par 

l’aménagement de nouveaux parcs de voisinage, 
c’est-à-dire des parcs de petite envergure (voir 
Figure 33). À titre d’exemple, le carré de 
verdure attenant au stationnement de la rue 
Charlotte, le terrain au centre de la place du 
Marché-Saint-Laurent, le terrain face à 
l’ancienne gare de train et l’espace située à 
l’angle des rues Prince et Provost pourraient 
tous constituer des endroits appropriés pour 
accueillir de nouveaux parcs (voir Figure 32). En 
prenant soin d’exclure les terrains contaminés, 
ces conversions de terrains vacants en parcs ou 
jardins communautaires permettraient 
d’augmenter le couvert végétal et de réduire les 
îlots de chaleur urbains présents sur le territoire 
du Vieux-Sorel. Ils se traduiraient aussi en 
bénéfice pour les citoyens vivant à proximité en 
leur offrant de nouveaux endroits de détente et 
de nouvelles opportunités de rencontre et de 
socialisation. Ces conversions se traduiraient 
alors en bénéfice direct pour les citoyens du 
secteur en offrant de nouveaux endroits de 
détente, de nouvelles opportunités de 
rencontre et de socialisation et un nouveau 
potentiel d’accès à des légumes frais et 
abordables en saison. 

Parcs et 
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verts 
urbains 

Activité 
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Capital 
social 
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Figure 32 : Exemples d’emplacements de nouveaux parcs de voisinage dans le Vieux-Sorel 

Carré de verdure au coin des rues 
Charlotte et Élizabeth 

 

Terrain au centre de la place du 
Marché-Saint-Laurent 

 

Terrain face à l’ancienne  
gare de train 

 

Figure 33 : Terrains vacants dans le secteur du Vieux-Sorel 

 
 
En plus de maximiser la présence d’arbres et 
d’ombrage, les parcs actuels et à venir du 
secteur devraient également offrir aux citoyens 
du mobilier urbain et des installations 
renforçant leur attractivité et potentiel 
d’utilisation, tels que des bancs, des tables, des 

supports à vélo, des fontaines d’eau et des abris 
ouverts. Contribuant à augmenter la convivialité 
et l’attractivité des parcs, ces éléments 
pourraient être accompagnés d’infrastructures 
adaptées pour différents groupes d’âge 
permettant la pratique d’activités libres ou 
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organisées. À ce titre, les aînés comptant pour 
32 % des résidents du Vieux-Sorel, une attention 
particulière devrait être accordée à 
l’aménagement d’aires leur étant dédiées et 
comprenant, par exemple, des terrains de 
pétanque, de palet (shuffleboard) ou de jeux de 
fers. 

D’autre part, pour pallier à l’absence de piscines 
et de pataugeoires dans le secteur, des espaces 
de jeux d’eau pourraient être aménagés dans 
certains parcs. Tout en étant très sécuritaires 
pour les enfants, les jeux d’eau permettent à 
tous de se rafraîchir en période de canicule et 
de réduire leurs effets néfastes sur la santé et la 
qualité de vie des citoyens, particulièrement 
pour les plus vulnérables d’entre eux (enfants et 
aînés). À ce titre, l’aménagement de parcs ou de 
lieux publics en bordure de la rivière Richelieu, 
en plus de créer un endroit de villégiature et de 
détente exceptionnel, donnerait accès à un 
nouvel espace de fraîcheur. 

Dans cette même perspective, le projet 
Écomonde (voir Figure 34), dont l’objectif est de 
transformer l’ancien Quai no 2 de Sorel-Tracy en 
parc urbain de 8,6 ha et d’étendre le parc 
Regard-sur-le-Fleuve (24,6 ha) au secteur du 
Vieux-Sorel, est une belle opportunité pour 
offrir aux citoyens résidents du secteur un 
environnement de qualité favorisant la détente 
et les rencontres. La proposition 
d’aménagement de ce parc comprend 
notamment des aires de jeux d’eau, de jeux 
pour enfants et grand public et des pièces de 
mobilier urbain permettant de transformer le 
site actuellement délaissé en lieu de détente et 
de rencontre pour les Sorelois de tous âges. La 
réalisation de ce projet permettra de rehausser 
la qualité de ce milieu de vie défavorisé. Une 
grande proportion de citoyens du Vieux-Sorel 
étant confrontée à des moyens limités de 
mobilité, ce projet permettra alors à plusieurs 
d’entre eux d’avoir accès à un important lieu de 
détente et de socialisation qui leur serait 
autrement inaccessible. 

Figure 34 : Plan d’aménagement du projet Écomonde, Sorel-Tracy 

 
Source : Ville de Sorel-Tracy (2014). 
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Recommandations 

23. Convertir des terrains vacants en parcs de 
voisinage dont les superficies combinées 
sont minimalement de 0,82 ha (8 200 m2). 
Ces nouveaux parcs pourraient notamment 
s’établir : 
23.1. à l’angle des rues Charlotte et 

Élizabeth; 
23.2. au centre de la place du Marché-Saint-

Laurent; 
23.3. sur le terrain de l’ancienne gare de 

train; 
23.4. à l’angle des rues Prince et Provost; 
23.5. en bordure de la rivière Richelieu. 

24. Convertir des terrains vacants en jardins 
communautaires. 

25. Dans les parcs existants et futurs, installer 
des pièces de mobiliers urbains, tels que des 
tables, des bancs, des supports à vélo, des 
lampadaires et des bacs à fleurs, permettant 
d’augmenter l’esthétisme et l’attractivité 
des lieux. 

26. Dans les parcs existants et futurs, installer 
des aires de jeux et des équipements 
sportifs, tels que des modules de jeux pour 
enfants, des terrains de pétanque, de palet 
(shuffleboard) ou de jeux de fers, 
permettant de créer des lieux propices aux 
rencontres sociales et à la pratique 
d’activité physique pour tous les groupes 
d’âge. 

27. Dans les parcs existants et futurs, offrir des 
activités sociales et physiques, aux aînés et à 
une clientèle de tous âges, pour augmenter 
les occasions de bouger et de rencontre des 
résidents du secteur. 
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PARCS DE LOGEMENTS RÉSIDENTIELS 

Dans le cadre du projet de revitalisation du 
Vieux-Sorel, la Ville entend soutenir le 
redéveloppement et la rénovation du parc de 
logements résidentiels du secteur. Cette 
initiative, également portée par la politique 
familiale 2014-2016 de la Ville et présente dans 
le Plan de revitalisation du Vieux-Sorel de 2004 
de la Société de développement commercial, 
vise essentiellement à revaloriser le centre-ville 
en tant que lieu de résidence de choix. Ce 
faisant, la Ville entend apporter une aide 
financière et logistique aux propriétaires du 
secteur afin de transposer la présente volonté 
en de multiples initiatives privées de rénovation 
et construction. En continuité avec les 
préoccupations municipales, l’analyse qui suit 
s’attarde aux effets sur la santé des initiatives 
prévues au projet de revitalisation. 

Les impacts du logement sur la santé 
et ses déterminants 

Avoir accès à un logement de qualité est 
essentiel pour être en santé. Le fait de vivre 
dans un logement insalubre, trop cher ou peu 
sûr augmente le risque d’apparition des 
plusieurs problèmes de santé. Le manque de 
ressources financières constitue la principale 
raison pour laquelle de nombreuses personnes 
éprouvent des difficultés au chapitre du 
logement [3]. 

L’influence du logement sur la santé se fait 
sentir sur bien des plans. Un logement trop petit 
pour le nombre de personnes y habitant 
favorise la transmission de maladies 
respiratoires et d’autres maladies infectieuses 
[3]. 

Un logement de piètre qualité, insalubre et 
nécessitant des réparations majeures (ex.: 
isolation inadéquate, infiltrations d’eau ou 
système de chauffage inefficace), augmente de 

façon importante les risques pour la santé, 
notamment chez les jeunes enfants, les 
personnes âgées, de même que les personnes 
atteintes de maladies chroniques et celles dont 
le système immunitaire est défaillant [96]. La 
présence de contaminants chimiques et 
biologiques, telles les moisissures, est 
susceptible d’aggraver divers problèmes de 
santé, dont les maladies cardiaques et 
respiratoires [97]. À cette liste, s’ajoutent 
d’autres facteurs liés à l’état physique du 
logement (ex.: escaliers ayant besoin de 
réparation) et à l’absence de dispositifs de 
sécurité (ex.: rampes, avertisseur de fumée 
fonctionnel) qui peuvent également augmenter 
le risque de blessures à domicile de même que 
le risque d’incendie [98]. Au contraire, 
l’amélioration de la qualité du logement se 
traduit par une meilleure perception de l’état de 
santé physique et mentale ainsi qu’un meilleur 
sentiment de sécurité chez la population [99]. 

Par ailleurs, le coût élevé ou inabordable des 
logements augmente les risques de 
surpeuplement. Un logement est considéré 
comme surpeuplé lorsque le nombre 
d’occupants est supérieur au nombre de pièces 
que compte le logement. Le surpeuplement est 
associé à un stress chronique et à un risque plus 
élevé de maladies physiques et mentales. Il 
augmente également le risque de développer 
des problèmes psychosociaux [100-103]. Par 
exemple, chez les enfants, le niveau de stress 
élevé associé au surpeuplement des milieux 
familiaux accroît leur probabilité de développer 
des problèmes comportementaux et risque de 
compromettre leur réussite scolaire [104-106]. 

L’accès à un logement de qualité résulte d’une 
dynamique complexe associée au statut 
économique et, en particulier, au revenu 
disponible du ménage. L’accès, la qualité et la 
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localisation du logement varient en effet avec la 
capacité de payer des ménages. Alors que les 
ménages qui disposent de revenus suffisants 
peuvent généralement occuper des logements 
convenant à leurs besoins, il en va tout 
autrement des ménages socio économiquement 
défavorisés. Ces derniers tendent à être plus 
souvent exposés à des logements de piètre 
qualité. De plus, lorsque les ménages ne sont 
pas en mesure de diminuer le coût de leur 
logement et que celui-ci monopolise une part 
élevée de leur revenu (30 % et plus du revenu 
du ménage, avant impôt), cela limite les 
sommes allouées à d’autres besoins essentiels, 
tels se nourrir, se vêtir adéquatement et se 
déplacer pour accéder à des emplois, des 
services éducatifs, de santé et de loisirs [107]. 

Certains groupes d’individus sont 
particulièrement vulnérables aux effets 
délétères associés aux mauvaises conditions de 
logement en contexte de défavorisation. C’est le 
cas des locataires, des enfants d’âge préscolaire, 
des aînés, des immigrants récents, des 
personnes présentant des incapacités, des 
personnes qui vivent seules, des femmes et des 
familles monoparentales. De plus, les ménages 
défavorisés, en raison de l’inabordabilité et de la 
piètre qualité de leur logement, sont 
susceptibles de vivre des déménagements 
fréquents qui peuvent être à leur tour associés à 
des difficultés, et notamment à des problèmes 
de comportement chez les enfants [108, 101, 
105]. 

La disponibilité de logements adéquats et 
abordables situés dans un environnement 
immédiat (quartier) attrayant contribue non 
seulement à favoriser la santé et le bien-être 
des citoyens, mais, également à augmenter la 
stabilité résidentielle des ménages et à accroître 
leur sentiment d’appartenance à la 

communauté [109]. Pour les personnes âgées, 
l’accessibilité à un logement de qualité et 
adapté représente une source d’autonomie et 
de contrôle, ce qui permet d’accroître leur 
sentiment d’inclusion sociale [110-112]. Par 
ailleurs, la stabilité résidentielle favorise la 
réussite éducative et le développement des 
enfants. Elle permet aux enfants de fréquenter 
la même garderie, la même école, les mêmes 
milieux de loisirs que leurs amis ou frères et 
sœurs et donc de se créer un réseau social et de 
le conserver [113-115]. 

La Figure 35 résume les principaux impacts d’un 
logement sur les conditions de vie et la santé de 
ses habitants. Il illustre les multiples 
conséquences associées à un logement dont le 
prix dépasse la capacité de payer des ménages. 
Afin de minimiser les impacts néfastes, trois 
critères sont à prendre en considération et sont 
à être considérés en tant que normes 
d’acceptabilité. Ainsi, un logement acceptable 
doit respecter la capacité de payer d’un ménage 
en plus d’être de qualité et de taille convenable 
(voir la Tableau 2). 

Lorsqu’un ménage habite un logement non 
conforme à au moins une norme d’acceptabilité 
et que son revenu est insuffisant pour s’en 
payer un autre considéré abordable (au prix 
médian du secteur), ce ménage est réputé 
éprouver des besoins impérieux en matière de 
logement. 



PROJET DE REVITALISATION 
 DU VIEUX-SOREL 

43 

Tableau 2 : Normes d’un logement acceptable selon la SCHL (indicateurs composites) 

NORMES DESCRIPTION 

Prix abordable Un logement dont le coût représente moins de 30 % du revenu du ménage. Chez les 
ménages locataires, les frais de logement comprennent le loyer et les paiements 
d’électricité, de chauffage, d’eau et autres services municipaux. 

Taille convenable  Un logement comportant suffisamment de chambres pour répondre aux besoins du 
ménage, étant donné sa taille et sa composition. Le nombre requis est d’une chambre 
par : 

 Couple d’adultes 

 Personne de 18 ans et plus faisant partie du ménage 

 Couples d’enfants de même sexe âgés de moins de 18 ans 

 Fille ou garçon additionnel dans la famille, sauf s’il y a deux enfants de sexe 
opposé âgés de moins de cinq ans, qui peuvent alors partager la même chambre 

Qualité convenable 
(sécuritaire et 
salubre)  

Un logement qui, de l’avis de ses occupants, ne nécessite pas de réparations majeures et 
est salubre (état adéquat des matériaux, de la plomberie, des installations électriques, 
etc.). 

Source : Société canadienne d’hypothèque et de logement (SCHL) [116] 

Figure 35 : Principaux impacts du logement inadéquat sur la santé et ses déterminants 
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Impacts potentiels du projet de 
revitalisation du Vieux-Sorel 

Au regard de l’état des logements du secteur du 
Vieux-Sorel, la « rénovation du parc de 
logements résidentiels existants » pourrait 
s’avérer positive pour les citoyens pouvant 
bénéficier de cette initiative municipale. 
Toutefois, la population du Vieux-Sorel étant 
relativement défavorisée, et par conséquent 
plus vulnérable à une augmentation du coût du 
logement et à ses conséquences sur les 
conditions de vie et la santé, cette initiative 
municipale devrait être planifiée de manière à 
limiter les effets potentiellement néfastes 
qu’elle pourrait entraîner sur les citoyens les 
plus vulnérables. 

Tel que rapporté au Tableau 3, la population du 
Vieux-Sorel est composée d’une forte 
proportion de citoyens vivant seuls (37 %), de 
personnes âgées vivant seules (47 %) et de 
familles monoparentales (54 %); autant de 
facteurs augmentant la probabilité de vivre une 
situation de pauvreté, d’isolement ou 
d’exclusion sociale. La population du Vieux-Sorel 

est également plus défavorisée que celle de 
l’ensemble de la municipalité alors qu’elle est, 
toute proportion gardée, près de trois fois plus 
nombreuse à vivre sous le seuil de faible revenu 
(30 % c. 11 %) et que son taux de personnes non 
diplômées, près de deux fois supérieur à la 
moyenne municipale (49 % c. 25 %), limite le 
potentiel d’amélioration socioéconomique de 
plusieurs citoyens. 

Cette plus grande vulnérabilité de la population 
du Vieux-Sorel trouve écho d’une part à travers 
la proportion de personnes âgées vivant avec au 
moins une incapacité, dont la proportion est 
40 % plus élevée dans ce secteur que dans 
l’ensemble de la municipalité (50 % c. 36 %). 
D’autre part, la proportion de personnes ayant 
déménagé dans les cinq dernières années, est 
nettement plus élevée dans le Vieux-Sorel que 
dans l’ensemble de la municipalité (41 % c. 
30 %), témoigne de cette vulnérabilité accrue de 
personnes relativement isolées et défavorisées 
aux prises avec des logements potentiellement 
inadéquats. 

 

Tableau 3 : Indicateurs de la situation socioéconomique des citoyens de Sorel-Tracy,  
personnes en ménage privé, 2010-2011 

INDICATEURS  
(proportion) 

VIEUX-SOREL SOREL-TRACY MONTÉRÉGIE 

Population vivant sous le seuil de faible revenu après 
impôt 

29,8 % 11,3 % 8,6 % 

Population de 25 ans et plus n’ayant aucun certificat 
d’études, diplôme ou grade 

49,1 % 24,8 % 19,2 % 

Population vivant seule 36,5 % 19,1 % 14,1 % 

Population âgée vivant seule (65 ans et plus) 46,9 % 29,9 % 27,3 % 

Familles monoparentales 54,1 % 27,7 % 23,0 % 

Population ayant déménagé dans les cinq dernières 
années 

40,7 % 30,0 % 33,8 % 

Population âgée vivant avec au moins une incapacité (65 
ans et plus) 

49,5 % 35,5 % 34,3 % 

Source : Statistique Canada, Recensement et Enquête nationale auprès des ménages de 201 
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À cet égard, les Tableaux 4 et 5 présentent un 
portrait des citoyens du Vieux-Sorel, selon leur 
statut de locataire ou de propriétaire, où les 
vulnérabilités des uns apparaissent nettement 
supérieures à celles des autres. Une analyse 
sommaire des données disponibles révèle une 
situation fort plus périlleuse chez les locataires 
du Vieux-Sorel alors que plus de la moitié 
d’entre eux, contre moins d’un propriétaire sur 
cinq (54 % c. 17 %), habitent un logement jugé 
non acceptable. Parmi les locataires, l’obstacle à 
un logement acceptable le plus fréquemment 
rencontré est son abordabilité, touchant 
deux personnes sur cinq, puis son besoin de 
réparations majeures, touchant une personne 
sur cinq. Dans ces deux cas, les données 
disponibles démontrent une situation beaucoup 
plus criante dans le Vieux-Sorel que dans 
l’ensemble de la municipalité. Les problèmes 
touchant à la taille du logement s’avèrent quant 
à eux plus limités alors qu’il ne touche qu’une 
personne sur dix dans le Vieux-Sorel, soit une 
proportion plus ou moins similaire à la situation 
observée en Montérégie. 

Chez les propriétaires, la situation se révèle 
beaucoup moins préoccupante alors que les 
taux observés, même s’ils ne sont pas 
négligeables, s’apparentent à ceux de 
l’ensemble de la municipalité et de la 
Montérégie. 

Enfin, la proportion de locataires éprouvant des 
besoins impérieux de logement, c’est-à-dire 
ayant un problème avéré de logement et étant 
incapable d’y remédier à un coût abordable, 
apparaît comme étant nettement plus élevée 
dans le Vieux-Sorel que dans l’ensemble de la 
municipalité. Cette situation démontre que 
malgré le fait que plusieurs logements ne 
répondent pas aux besoins d’un grand nombre 
de locataires, près d’une personne sur quatre y 
vit sans avoir les moyens de se reloger dans un 
logement acceptable. Par ailleurs, considérant la 
proportion élevée de personnes vivant sous le 
seuil de faible revenu, le critère du coût des 
logements se révèle particulièrement important 
pour les résidents du Vieux-Sorel. 

Tableau 4 : État d’acceptabilité des logements pour les locataires du Vieux-Sorel, 2011 

INDICATEURS VIEUX-SOREL SOREL-TRACY MONTÉRÉGIE 

Population totale 2 750 9 425 317 970 

Proportion de la population habitant un logement de 
qualité insuffisante 

21 % 12 % 8 % 

Proportion de la population habitant un logement 
inabordable 

38 % 29 % 28 % 

Proportion de la population habitant un logement de taille 
insuffisante 

9 % 6 % 11 % 

Proportion de la population habitant un logement non 
acceptable (c’est-à-dire ne répondant pas à au moins une 
norme d’acceptabilité) 

54 % 41 % 42 % 

Proportion de la population éprouvant des besoins 
impérieux de logement 

24 % 15 % 19 % 

Source : Société canadienne d’hypothèque et de logement (SCHL) [117]
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Tableau 5 : État d’acceptabilité des logements pour les propriétaires du Vieux-Sorel, 2011 

INDICATEURS VIEUX-SOREL SOREL-TRACY MONTÉRÉGIE 

Population totale 1 495 24 065 1 083 905 

Proportion de la population habitant un logement de 
qualité insuffisante 

10 % 6 % 6 % 

Proportion de la population habitant un logement 
inabordable 

9 % 9 % 12 % 

Proportion de la population habitant un logement de taille 
insuffisante 

0 % 3 % 5 % 

Proportion de la population habitant un logement non 
acceptable (c’est-à-dire ne répondant pas à au moins une 
norme d’acceptabilité) 

17 % 16 % 20 % 

Proportion des ménages éprouvant des besoins impérieux 
de logement (2006) 

ND 2 % 3 % 

Source : Société canadienne d’hypothèque et de logement (SCHL) [117] 

Dans le but de pallier à cette situation, plusieurs 
initiatives peuvent être entreprises. D’une part, 
la première série de mesures consiste, tel que 
proposé au plan d’action du projet de 
revitalisation, à soutenir la rénovation 
résidentielle par la mise en place d’un 
programme de subvention. À cet effet, et cela 
considérant les besoins avérés à l’égard des 
locataires, un tel programme devrait être 
orienté de manière à soutenir prioritairement la 
rénovation des logements locatifs. Dans cette 
perspective, les programmes Rénovation 
Québec et Rénoclimat pourraient soutenir les 
initiatives municipales et citoyennes. Pour les 
ménages propriétaires ou locataires à revenu 
faible ou modeste et habitant un logement de 
piètre qualité, le recours au programme 
Éconologis permettrait d’en améliorer 
l’efficacité énergétique et de réduire 
substantiellement les frais de chauffage. 

D’autre part, une seconde série de mesures 
pourrait être entreprise afin de construire de 
nouveaux logements locatifs acceptables sur le 

territoire du Vieux-Sorel. Une offre accrue de 
logements abordables et de bonne qualité 
permettrait à des citoyens vivant dans une 
situation précaire de se loger adéquatement 
sans mettre leur santé et le bien-être en jeu. À 
l’image du soutien apporté au projet de 
logements pour famille Habitations St-Maxime, 
réalisé par un organisme sans but lucratif (OSBL) 
établit dans le Vieux-Sorel, la Ville pourrait 
étendre son soutien à d’autres projets 
communautaires et participer activement ainsi à 
consolider son appui municipal aux Sorelois les 
plus vulnérables. En ce sens, la ville pourrait 
soutenir la construction et l’achat de logements 
par des organismes (OSBL) du milieu en 
recourant à différents moyens, tel qu’octroyer 
des congés de taxes foncières, faire don de 
terrains vacants ou soutenir l’acquisition de 
terrains ou d’immeubles. Pour soutenir ce type 
d’action, la Ville et ses partenaires pourraient 
notamment recourir au programme AccèsLogis 
Québec. 

  

http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/objectif/en_milieu_urbain/programme/renovation_quebec.html
http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/objectif/en_milieu_urbain/programme/renovation_quebec.html
http://www.efficaciteenergetique.gouv.qc.ca/mon-habitation/renoclimat/conditions-dadmissibilite/#.VUojsY5_NHx
http://www.efficaciteenergetique.gouv.qc.ca/mon-habitation/econologis/#.VUokzY5_NHw
http://www.habitation.gouv.qc.ca/espace_partenaires/groupes_de_ressources_techniques/groupe_de_ressources_techniques/programmes/acceslogis_quebec/developpement_dun_projet/presentation_dacceslogis.html
http://www.habitation.gouv.qc.ca/espace_partenaires/groupes_de_ressources_techniques/groupe_de_ressources_techniques/programmes/acceslogis_quebec/developpement_dun_projet/presentation_dacceslogis.html
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Recommandations 

28. Soutenir la rénovation résidentielle des 
logements existants afin d’en améliorer la 
qualité et l’abordabilité. 
28.1. Orienter le soutien financier à la 

rénovation de manière à rejoindre 
prioritairement les logements occupés 
par des locataires. 

28.2. Soutenir les OSBL et les coopératives 
d’habitation du milieu s’engageant 
dans la rénovation de leur immeuble. 

28.3. Faire la promotion de Rénoclimat et 
Éconologis auprès des citoyens 
pouvant se qualifier à l’un ou l’autre 
de ces programmes. 

29. Soutenir la construction de logements 
locatifs acceptables, c’est-à-dire à la fois 
abordables, de bonne qualité et de taille 
suffisante pour des ménages avec enfants. 
29.1. Soutenir financièrement des projets de 

logements sociaux ou 
communautaires, pour les ménages à 
revenu faible ou modeste, afin qu’ils 
se qualifient au programme AccèsLogis 
Québec. 

29.2. Créer une banque de terrains et 
d’immeubles propices au 
développement de logements sociaux 
ou communautaires. 

29.3. Acquérir ou soutenir financièrement 
l’acquisition de terrains ou 
d’immeubles pour faciliter la 
réalisation de projets d’habitation 
sociale ou communautaire. 

29.4. Évaluer la possibilité de recycler des 
immeubles institutionnels à des fins 
d’habitation sociale ou 
communautaire. 

29.5. Promouvoir la construction de 
résidences multigénérationnelles. 
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NNEXE 1 

TABLEAU SYNTHÈSE DES RECOMMANDATIONS 

CARACTÉRISTIQU
ES DU PROJET 

RECOMMANDATIONS 

Réseaux et 
infrastructures de 
transport… 

1. Lors de la réfection des rues, construire des trottoirs continus offrant plus de 
confort et de sécurité aux piétons, selon les paramètres suivants : 
1.1. aménager des trottoirs d’une largeur minimale de 1,5 m, mais idéalement 

de 1,8 m; 
1.2. aménager des abaissements  de trottoirs à toutes les intersections et des 

passages piétonniers; 
1.3. dégager les trottoirs et les abaissements de trottoir de tous obstacles 

permanents; 
1.4. aménager, lorsque l’espace le permet, une bordure bétonnée et 

végétalisée entre le trottoir et la rue. 

2. Déneiger et déglacer les trottoirs en hiver. 

3. Prioritairement, relier par un trottoir continu et en bon état les services, les 
commerces et les parcs fréquemment visités aux résidences pour aînés. 

4. Prioritairement, aménager des avancées de trottoir et des passages piétonniers 
à toutes les intersections des rues Élisabeth et Fiset. 
4.1. Faire prioritairement ces aménagements à l’intersection des rues Victoria 

et Fiset, où le bilan de piétons blessés est plus élevé. 

5. Aménager des intersections surélevées et texturées aux endroits jugés 
pertinents, notamment à chacune des intersections des rues Élisabeth et Fiset. 

6. Aménager des îlots de verdure avec des bordures bétonnées pour limiter les 
passages des plus grands camions sur les rues locales, où la circulation leur est 
interdite, et augmenter le verdissement du Vieux-Sorel, notamment :  
6.1. sur la rue Fiset aux intersections avec les rues locales (ex. : George); 
6.2. sur la rue Augusta (à l’est de la rue Prince); 
6.3. sur la rue Victoria; 
6.4. sur la rue du Roi (au sud l’avenue de l’Hôtel-Dieu). 

7. Planter des arbres en bordure des rues. 

8. Installer des lampadaires ornementaux d’une hauteur maximale de 6 m offrant 
un éclairage des trottoirs et des espaces publics. 

9. Installer des bancs et aménager des placettes végétalisées, idéalement aux 
400 m, le long des trajets fréquemment utilisés par les aînés, notamment aux 
endroits suivants : 
9.1. sur le terrain vacant à l’angle des rues Provost et Prince (côté nord) ou des 

rues Adélaïde et Saint-Vincent; 
9.2. sur les espaces aménagés en woonerf; 
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9.3. près du kiosque de fruits et légumes à l’angle des rues Victoria et De 
Ramezay; 

9.4. près du futur « carrefour de la vieille gare » (ancienne gare de train); 
9.5. à proximité des arrêts de taxibus. 

(Suite) 
Réseaux et 
infrastructures de 
transport  

10. Évaluer la possibilité d’aménager des tronçons de rue qui s’inspirent du 
concept de zone de rencontre, notamment : 
10.1. autour du Carré Royal; 
10.2. sur la rue du Roi (entre l’avenue de l’Hôtel-Dieu et la rue Augusta); 
10.3. sur la place du Marché-Saint-Laurent. 

11. Évaluer la possibilité de créer des aménagements s’inspirant du concept de 
woonerf, notamment : 
11.1. sur la ruelle reliant les rues Adélaïde et Victoria (ruelle située entre les 

rues Phipps et de Ramezay);  
11.2. sur les rues Lussier, Deguise et Chapedelaine. 

12. Aménager des chaussées désignées sur les rues George, Phipps, De Ramezay et 
du Roi (entre la rue George et l’avenue de l’Hôtel-Dieu). 

13. Sur l’avenue de l’Hôtel-Dieu, aménager une chaussée désignée ou mettre en 
place des bandes unidirectionnelles après avoir retiré les cases de 
stationnement sur un côté de rue (dans ce cas, ne pas aménager d’avancées de 
trottoir). 

14. Aménager des bandes unidirectionnelles sur la rue du Roi, entre la rue Victoria 
et l’avenue de l’Hôtel-Dieu. 

15. Sur les rues Victoria et Fiset, élargir les trottoirs, aménager des avancées de 
trottoirs et planter des arbres pour apaiser la circulation. 

16. Sur la rue Saint-Pierre, aménager deux bandes unidirectionnelles pour 
remplacer l’actuelle bande bidirectionnelle. 

17. Avant la réalisation du projet Écomonde, aménager temporairement : 
17.1. une bande unidirectionnelle en direction nord (du côté est de la rue) 
17.2. une chaussée désignée vers le sud sur la rue De Ramezay, entre la rue 

George et l’entrée du parc, et retirer le stationnement du côté est sur ce 
tronçon. 

18. Après la réalisation du projet Écomonde, aménager une chaussée désignée en 
direction nord sur la rue Phipps et une autre sur la rue De Ramezay vers le sud. 
18.1. Sur la rue Phipps, entre la rue Augusta et l’entrée d’Écomonde, 

aménager une piste multiusager de 4 m protégée d’une bordure 
physique de béton et de végétation (sur le côté est). 

19. Transformer tous les stationnements en oblique sur rue en cases de 
stationnement en parallèle, prioritairement sur les rues George et Prince. 

20. Installer des cartes du réseau cyclable et des panneaux de signalisation pour 
indiquer les voies cyclables et les principales destinations du Vieux-Sorel et des 
environs. 

21. Identifier par du marquage la transition entre les différentes voies cyclables. 

22. Installer des supports à vélo à proximité des commerces, des établissements de 
services publics, de la station d’autobus et dans les parcs. 
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22.1. Idéalement, positionner les supports à vélo sur des espaces verts et à 
proximité des entrées principales. 

Parc et espace 
verts urbains 

23. Convertir des terrains vacants en parcs de voisinage dont les superficies 
combinées sont minimalement de 0,82 ha (8 200 m2). Ces nouveaux parcs 
pourraient notamment s’établir : 
23.1. à l’angle des rues Charlotte et Élizabeth; 
23.2. au centre de la place du Marché-Saint-Laurent; 
23.3. sur le terrain de l’ancienne gare de train; 
23.4. à l’angle des rues Prince et Provost; 
23.5. en bordure de la rivière Richelieu. 

24. Convertir des terrains vacants en jardins communautaires. 

25. Dans les parcs existants et futurs, installer des pièces de mobiliers urbains, tels 
que des tables, des bancs, des supports à vélo, des lampadaires et des bacs à 
fleurs, permettant d’augmenter l’esthétisme et l’attractivité des lieux. 

26. Dans les parcs existants et futurs, installer des aires de jeux et des équipements 
sportifs, tels que des modules de jeux pour enfants, des terrains de pétanque, 
de palet (shuffleboard) ou de jeux de fers, permettant de créer des lieux 
propices aux rencontres sociales et à la pratique d’activité physique pour tous 
les groupes d’âge. 

27. Dans les parcs existants et futurs, offrir des activités sociales et physiques, aux 
aînés et à une clientèle de tous âges, pour augmenter les occasions de bouger 
et de rencontre des résidents du secteur. 

Parc de logements 
résidentiels 

28. Soutenir la rénovation résidentielle des logements existants afin d’en améliorer 
la qualité et l’abordabilité. 
28.1. Orienter le soutien financier à la rénovation de manière à rejoindre 

prioritairement les logements occupés par des locataires. 
28.2. Soutenir les OSBL et les coopératives d’habitation du milieu s’engageant 

dans la rénovation de leur immeuble. 
28.3. Faire la promotion de Rénoclimat et Éconologis auprès des citoyens 

pouvant se qualifier à l’un ou l’autre de ces programmes. 

29. Soutenir la construction de logements locatifs acceptables, c’est-à-dire à la fois 
abordables, de bonne qualité et de tailles suffisantes pour des ménages avec 
enfants. 
29.1. Soutenir financièrement des projets de logements sociaux ou 

communautaires, pour les ménages à revenu faible ou modeste, afin 
qu’ils se qualifient au programme AccèsLogis Québec. 

29.2. Créer une banque de terrains et d’immeubles propices au 
développement de logements sociaux ou communautaires. 

29.3. Acquérir ou soutenir financièrement l’acquisition de terrains ou 
d’immeubles pour faciliter la réalisation de projets d’habitation sociale 
ou communautaire. 

29.4. Évaluer la possibilité de recycler des immeubles institutionnels à des fins 
d’habitation sociale ou communautaire. 

29.5. Promouvoir la construction de résidences multigénérationnelles. 
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NNEXE 2 

CARACTÉRISTIQUES D’AMÉNAGEMENT DES RÉSEAUX 
ROUTIERS, PIÉTONNIERS ET CYCLABLES FAVORABLES À 
LA SANTÉ ET À LA QUALITÉ DE VIE

La configuration des réseaux routiers, 
piétonniers et cyclables de même que le 
mobilier urbain sont susceptibles de favoriser 
les déplacements à pied et à vélo dans le Vieux-
Sorel, d’influencer la sécurité dans les transports 
ainsi que le sentiment de sécurité des résidents 
et les contacts sociaux de ces derniers. Pour ce 
faire, le réseau routier doit tenir compte des 
besoins de l’ensemble des usagers de la route, 
qu’ils soient automobilistes, cyclistes ou 
piétons. Rééquilibrer l’espace routier en faveur 
des usagers actifs et réduire les vitesses 
pratiquées permet de maximiser la protection 
de tous, et plus particulièrement les aînés et 
personnes à mobilité réduite. Pour réaliser cet 
objectif, plusieurs formes de mesures 
d’apaisement de la circulation peuvent être 
implantées, et ce, à l’échelle de secteur pour 
une meilleure efficacité. Pour créer un Vieux-
Sorel favorable à la santé et à la qualité de vie 
de la population, les infrastructures de transport 
doivent répondre à des critères 
d’aménagement. 

1. Rues : Il est recommandé d’aménager le 
réseau routier en fonction des besoins de tous 
les usagers de la route et de donner priorité aux 
usagers plus vulnérables, tels que les piétons et 
les cyclistes. La vitesse d’un véhicule influence 
directement la gravité des blessures pour un 
piéton lors d’un impact. Alors que la probabilité 
qu’il survive à une collision avec un véhicule 
circulant à 30 km/h est de 90 %, elle chute à 
50 % à 48-50 km/h et à seulement 15 % à 

64 km/h [118-125]. Pour réduire la vitesse, la 
signalisation seule ne peut garantir que les 
véhicules respecteront la vitesse affichée, et les 
interventions policières étant trop ponctuelles 
pour s’en assurer, il faut que la configuration 
des rues soit cohérente avec la vitesse affichée. 

La largeur des rues et des voies de circulation 
doivent correspondre aux normes de 
conception requises par leur niveau 
hiérarchique (local, collectrice, route) à 
l’intérieur du réseau routier. En ajustant ainsi la 
largeur des rues, les conducteurs adapteront 
leur conduite à leur environnement et réduiront 
leur vitesse. Ainsi, une route étroite pourra 
davantage réussir à limiter les vitesses qu’une 
rue plus large. Sur les rues locales et collectrices, 
il est recommandé de concevoir des voies d’une 
largeur de 3 à 3,5 mètres, variant en fonction du 
débit et de la présence de stationnement. Il est 
donc possible de concevoir des voies à 3 m, s’il y 
a présence de stationnements sur la rue. Les 
voies de circulation de 3,5 à 3,7 m de large, 
même si elles sont souvent aménagées sur des 
rues locales ou collectrices, constituent plutôt la 
norme pour des voies de routes régionales ou 
d’autoroutes où la vitesse affichée est de 70 à 
100 km/h. 

Pour contribuer au rétrécissement des voies de 
circulation et améliorer la sécurité, il est 
recommandé d’aménager des mesures 
physiques modifiant la perception des 
conducteurs et les incitant à ralentir, telles que 
des trottoirs et des saillies de trottoir, des îlots 
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centraux et des chicanes (voir Figure 36). 

2. Trottoirs : Une largeur de 1,8 m est 
recommandée pour assurer le confort des 
piétons et leur permettre de se croiser 
facilement, mais une largeur de 1,5 m peut être 
acceptable si le trottoir est libre d’obstacle 
entravant le déplacement des piétons [126-
128]. Une bordure de protection de verdure 
d’au moins 0,5 m entre la chaussée et le trottoir 
peut être ajoutée afin d’améliorer la sécurité et 
le confort des piétons. Cette bordure permet 
aussi d’éviter le dénivellement des trottoirs aux 
entrées charretières, améliorant ainsi le confort 

des piétons, surtout à mobilité réduite. Il est 
important qu’aux intersections et aux passages 
piétonniers, on prévoit des bateaux de trottoir 
afin de faciliter la descente du trottoir des 
fauteuils roulants et personnes à mobilité 
réduite. En saison hivernale, le déneigement et 
le déglaçage des trottoirs et voies d’accès sont 
essentiels afin de favoriser le recours aux modes 
de transports actifs et prévenir les chutes. Enfin, 
les trottoirs doivent relier des destinations 
fréquemment utilisées, tels les commerces, les 
parcs et les services. 

Figure 36 : Secteur à Candiac visant limiter la vitesse à 30 km/h 

 
Photo de DSP Montérégie 

3. Voies (ou pistes) cyclables : Sur chaussée, les 
voies unidirectionnelles d’une largeur respective 
minimale de 1,5 m sont recommandées. Il 
faudrait idéalement prévoir 0,5 m 
supplémentaire pour le dégagement nécessaire 
à l’ouverture des portières [129]. Les voies 
bidirectionnelles, jugées moins sécuritaires, sont 

à éviter parce qu’elles amènent les cyclistes à 
circuler en sens contraire à la circulation 
automobile [69, 130, 131, 71]. En présence de 
stationnement sur rue, la bande cyclable doit 
idéalement se situer entre la voie de circulation 
automobile et les espaces de stationnement afin 
d’accroître la visibilité des cyclistes, mais peut 
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aussi être aménagée entre le stationnement et 
le trottoir à la condition que le stationnement 
soit interdit sur une distance minimale de 20 m 
en amont de l’intersection. Une piste cyclable 
en site propre, c’est-à-dire permettant aux 
cyclistes de circuler à l’écart des véhicules (hors 
chaussée), doit être d’une largeur minimale de 
2,75 à 3 m [129] et doit comprendre des 
aménagements sécuritaires assurant une bonne 
visibilité aux intersections avec le réseau 
routier. Des aménagements cyclables mal 
conçus, particulièrement aux intersections, 
peuvent être plus dangereux qu’une absence 
d’aménagement dédié, surtout s’ils créent de la 
confusion chez les automobilistes et les cyclistes 
et les amènent à adopter des comportements 
imprévisibles potentiellement dangereux. 

4. Voies (ou pistes) multiusagers : Les 
infrastructures servant à plusieurs types 
d’usagers actifs (piétons, cyclistes, patineurs et 
autres) doivent tenir compte de différents 
paramètres (vitesse, débit, largeur de 
circulation) afin d’éviter la confusion et les 
conflits entre usagers. Ces aménagements ne 
sont toutefois pas recommandés sur les pistes à 
fort débit puisqu’ils augmentent le risque 
d’accident chez les piétons [132, 131]. Dans ce 
cas, il est préférable d’aménager le sentier 
piéton parallèlement à la piste cyclable ou 
d’élargir la chaussée à 3,5 ou 4 m[128]. 

5. Feu dédié au piéton : Afin de maximiser la 
sécurité des piétons qui traversent, les véhicules 
ne devraient pas être autorisés à s’engager dans 
l’intersection ni à tourner durant le feu pour 
piéton. Il est nettement préférable de privilégier 
des feux pour piétons qui offrent une protection 
complète durant tout le cycle du feu, ou à tout 
le moins pendant la première phase du cycle. La 
durée des feux pour piétons doit être 
suffisamment longue pour permettre aux 
personnes à mobilité réduite de traverser à une 
vitesse de 0,9 m/s [129], sinon, il faut prévoir un 
refuge central sécuritaire pour permettre la 
traversée en deux temps. De plus, en présence 

d’un feu pour piéton, le virage à droite sur feu 
rouge (VDFR) devrait être interdit, celui-ci 
augmentant de plus de 3 fois la probabilité de 
collision pour les piétons [133]. Pour des 
questions de sécurité, le VDFR ne doit pas être 
autorisé aux intersections comportant une ou 
plusieurs caractéristiques suivantes : présence 
d’un feu pour piétons, d’un corridor scolaire, 
d’une école, d’un parc, d’un CPE, d’un hôpital, 
d’une résidence pour aînés ou d’une voie 
cyclable. 

6. Mobilier urbain et végétation : Le mobilier 
urbain, tels les bancs et les tables à pique-nique, 
installé le long des chemins piétonniers et 
cyclables les plus fréquentés, contribue à 
hausser leur achalandage, favorise les contacts 
sociaux formels et informels entre citoyens, 
augmente leur sentiment de sécurité et favorise 
les déplacements actifs sécuritaires [134-136, 
80]. Installés préférablement aux 400 m le long 
des chemins les plus fréquentés, les bancs 
encouragent les citoyens, surtout les aînés, à 
marcher davantage et sur de plus longues 
distances [137]. L’aménagement de placettes 
(petits espaces publics aménagés avec bancs et 
végétation) le long de ces trajectoires 
piétonnières et cyclables peut aussi favoriser les 
contacts sociaux et les déplacements actifs. Le 
long de certains sentiers plus éloignés, 
l’aménagement de blocs sanitaires (toilettes et 
fontaine d’eau potable) peut encourager les 
aînés à se déplacer plus loin et plus longtemps. 
Enfin, la plantation d’arbres en bordure des rues 
permet d’augmenter le couvert d’ombre et le 
confort des usagers tout en contribuant à 
réduire la vitesse des automobilistes qui 
perçoivent la rue comme plus étroite [126, 138, 
127, 139].  

7. Éclairage : L’éclairage permet aux piétons et 
aux cyclistes de voir, d’être vus et de repérer les 
obstacles et dangers potentiels sur la voie. Sur 
les voies peu fréquentées, une intensité 
lumineuse de 5 lux est suffisante alors qu’une 
intensité de 20 lux est recommandée sur les 
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voies achalandées pour permettre de percevoir 
le visage d’une personne à une distance de 20 m 
[128]. Pour ajouter au confort des utilisateurs, il 
est souhaitable que ces lampadaires ne 
dépassent pas 6 m de hauteur afin de bien 
éclairer les trottoirs et d’ajouter un cachet 
particulier au secteur [128]. Pour améliorer la 
sécurité et le sentiment de sécurité, il est 
également préférable d’enlever tout obstacle 
entravant le champ de vision, notamment aux 
intersections (bosquet, panneau, cabine 
téléphone, etc.) et d’éclairer les endroits 
obscurs permettant à un individu de s’y cacher.
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